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M U T U A L I T É  S E R V I C E

Vous êtes locataire et votre logement est vendu ? Dans la plupart des cas, la vente du bien ne met pas fin
immédiatement au contrat de bail. Mais, si vous ne l’avez pas encore fait, procédez à l’enregistrement de
votre bail.

Les conséquences de la vente d’un bien loué
Conseils juridiques
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Pour la vente d’un bien immobilier,
la loi prévoit des formalités et des
délais spécifiques. Le compromis de
vente est la première étape. Ensuite,
dans un délai de quatre mois maxi-
mum, un acte notarié doit être signé
par le vendeur et par l’acheteur (1).
Bref, entre l’annonce par le proprié-
taire de son intention de vendre, le fait
de trouver un acheteur et le passage de
l’acte devant notaire, un délai impor-
tant peut s’écouler. Ce délai peut être
mis à profit par le locataire pour faire
enregistrer le bail si cela n’a pas été
fait.

Comment enregistrer le bail ? 
Avant la vente de l’immeuble, il est
utile, pour le contrat de bail, d’avoir
une date certaine. En effet, les délais
spécifiques pour mettre fin au contrat
par la volonté d’une seule des parties
ne commence à courir qu’à partir de la
date certaine. Celle-ci peut être déter-
minée de trois manières :
> par la date d’enregistrement du
bail,
> par le jour du décès d’un des signa-
taires du contrat,
> par la date de constatation de l’exis-
tence du bail dans un acte notarié
(très rare).

l’envoyez en format “PDF”.
2. Par courrier postal : vous envoyez
le bail en deux exemplaires. 
3. Par fax : vous envoyez le bail en un
seul exemplaire. 
4. Sur place : vous vous présentez au
Bureau de l’enregistrement compé-
tent avec le bail, de préférence en
deux exemplaires.

Quel délai de préavis 
en cas de vente? 

Lorsque le bail a une date cer-
taine, le nouveau propriétaire rem-
place l’ancien dans l’ensemble de

>> Durant le mois qui suit la publication 
de cet article, consultez les questions
complémentaires sur le thème abordé
dans la rubrique accès libre sur le site :
www.droitsquotidiens.be

A noter que l’enregistrement du bail
est une obligation fiscale qui doit être
réalisée à l’initiative du proprié-
taire (2). A défaut, le locataire peut
toujours lui-même le faire et ce, quel
que soit le délai et sans aucune
amende supplémentaire. 
L’enregistrement du bail, signé par
les deux parties, s’effectue au Bureau
de l’enregistrement du Service public
fédéral Finances où est situé le bien
loué (3). Pour procéder à l’enregistre-
ment, vous avez quatre possibilités : 
1. Par e-mail : vous scannez le contrat
de bail signé par les deux parties et

ses droits et obligations. Il peut met-
tre fin au contrat de bail de la même
manière que pouvait le faire l’ancien
propriétaire. Cette règle s’applique
même si le contrat a prévu une possi-
bilité d’expulsion en cas de vente du
bien loué. Ce changement de pro-
priétaire n’a donc aucune consé-
quence pour les locataires. 

Si le bail n’a pas de date certaine,
les colocataires restent protégés s’ils
occupent le bien depuis plus de six
mois. Dans ce cas, le nouveau pro-
priétaire remplace aussi l’ancien
dans ses droits et obligations. Cer-
taines règles de résiliation du bail
sont cependant assouplies. Le nou-
veau propriétaire peut ainsi mettre
fin au bail de neuf ans, moyennant
un préavis de trois mois (au lieu de
six), pour occupation personnelle ou
travaux importants, ou moyennant
une indemnité et cela, à tout mo-
ment, sans attendre donc l’expiration
du triennat. Mais attention, cette fa-
culté de résiliation assouplie n’est va-
lable que si le nouveau propriétaire
notifie le congé dans les trois mois de
la signature de l’acte notarié. Passé ce

délai, il perd l’avantage que la loi lui
donne.

Bref, les locataires ne doivent pas pa-
niquer lorsqu’ils apprennent l’inten-
tion du propriétaire de vendre le bien
loué. Le bail sera, dans la plupart des
cas, opposable aux nouveaux acqué-
reurs. Cela signifie donc que les ache-
teurs devront respecter le contrat signé
initialement. Il est vrai néanmoins que
la vente du bien loué crée une incerti-
tude plus grande pour le locataire,
étant donné que le nouvel acquéreur
souhaitera souvent s’y installer.

// ASBL DROITS QUOTIDIENS 

Vous avez subi un accident qui réduit votre mobilité? Vous éprouvez
de plus en plus de difficultés à vous déplacer? Des béquilles, une
chaise roulante ou un cadre de marche représentent une aide bien
utile, voire indispensable, qu’elle soit temporaire ou définitive. 

Solival vous conseille

Vous avez besoin d’une aide ma-
térielle pour vous déplacer ? Si
l’utilisation est temporaire, adres-
sez-vous à un service de location de
matériel d’aide et de soins. S’il s’agit
d’une utilisation définitive et quoti-
dienne, prenez contact avec un ban-
dagiste(1). L’un et l’autre sont d’ail-
leurs souvent logés sous la même
enseigne. Le bandagiste travaille gé-
néralement dans un magasin propo-
sant du matériel d’aides et de soins.
Son rôle consiste à conseiller au
mieux chaque personne, à tester
avec elle le matériel et à effectuer les
démarches nécessaires auprès de la
mutualité s’il s’avère que le matériel
choisi fait l’objet d’un rembourse-
ment par l’assurance soins de santé
obligatoire (INAMI), ce qui est le cas,
avec certaines conditions, pour les
aides à la mobilité. 

Que faire avant d’acheter 
une chaise roulante ou 
un cadre de marche?

La première étape consiste à se pro-
curer une prescription médicale ap-
pelée « annexe 19 » (2). Ce document
rassemble les informations néces-
saires à toute demande d’interven-
tion de l’INAMI pour une aide à la
mobilité. Ce formulaire doit être
complété par le médecin traitant ou
par le spécialiste (rhumatologue, or-

thopédiste...) et remis ou envoyé à
un bandagiste dans un délai de huit
semaines à compter de la date de la
signature du médecin.

Comment se passe la prise en
charge par le bandagiste ?

Le bandagiste va proposer plusieurs
rencontres sur rendez-vous et, la
plupart du temps, à domicile. La pre-
mière rencontre permettra de déter-
miner avec précision les besoins du
bénéficiaire en fonction de son lieu
de vie, de ses habitudes, de ses men-
surations… Le matériel fourni sera
en effet sur-mesure. Les essais en
conditions réelles sont conseillés
pour l’obtention d’une voiturette
électronique. 
Une fois le matériel choisi, le banda-
giste fera parvenir la demande d’in-
tervention financière au médecin-
conseil de la mutualité du bénéfi-
ciaire. En cas d’accord du médecin-
conseil, la livraison du matériel
s’effectuera lors d’une deuxième
rencontre. Pour les petites aides à la
marche, tels que la tribune, le rolla-
tor à 2 ou 4 roues, le bandagiste peut
faire parvenir le matériel assez rapi-
dement car elles ne nécessitent pas
l’accord du médecin-conseil. Pour
les autres demandes de matériel, le
délai peut-être prolongé en fonction
de la spécificité du matériel.

Peut-on obtenir 
plusieurs voiturettes?

La mutualité ne rembourse qu’une
seule voiturette à la fois (3). Il est
néanmoins possible d’obtenir en
même temps un remboursement
pour l’achat d’un cadre de marche.
Par ailleurs, les organismes régio-
naux compétents en matière d’aide
individuelle pour les personnes han-
dicapées (l’AWIPH en Wallonie et
Phare en région bruxelloise) peuvent
intervenir pour l’achat d’une se-
conde voiturette dans quelques rares
cas de figure. En fonction de la pres-
cription médicale du médecin et uni-
quement en cas d’utilisation perma-
nente d’une voiturette, un coussin
anti-escarres pourra être remboursé.

Peut-on acheter une chaise 
roulante plus chère que 
celle proposée par l’INAMI?

Oui. Il est possible d’obtenir le forfait
délivré pour la chaise roulante à la-
quelle le bénéficiaire a droit et
d’acheter un autre modèle, plus cher,

qui convient davantage. Le supplé-
ment sera alors à la charge du bénéfi-
ciaire. Seule condition : la chaise doit
être agréé par l’INAMI et achetée en
Belgique.  

Que se passe-t-il pour les per-
sonnes séjournant en maison de
repos (et de soins) ?

Pour les résidents en maison de re-
pos (et de soins), la fourniture de voi-
turettes manuelles standard, modu-
laires et de maintien et de soins s’ef-
fectue sous forme de location. Un
contrat de location à durée indéter-
minée est conclu entre le bénéficiaire
et le bandagiste. Celui-ci perçoit un
forfait de location mensuel de la part
de la mutualité du bénéficiaire. Un
entretien du matériel est assuré
chaque année par le fournisseur.

Comment s’effectuent 
les réparations et entretiens?

Chaque chaise roulante bénéficie de
deux ans de garantie (excepté pour
l’usure et la mauvaise utilisation du
matériel). Passé ce délai, les répara-
tions sont au frais du bénéficiaire. Si
la personne dispose d’un dossier
AWIPH, elle peut demander à bénéfi-
cier d’un forfait pour les entretiens et
les réparations pendant la durée du
renouvellement (4 ou 6 ans en fonc-
tion de l’âge du bénéficiaire).

Quels recours sont prévus en
cas de litige avec le bandagiste? 

Tout d’abord, lorsque le bandagiste
vient livrer le matériel et demande de
signer l’attestation de fourniture, il
convient de vérifier si ce matériel cor-
respond bien à ce qui a été convenu.
En cas d’insatisfaction ou de litige, il

Les aides à la mobilité

est conseillé de s’adresser à sa mu-
tualité pour voir ce qu’il y a lieu de
faire.

Peut-on changer de bandagiste? 
L’obtention d’une première voiturette
n’oblige en rien de retourner chez le
même bandagiste pour le renouvelle-
ment de la demande. De même, si la
première rencontre se passe mal, il
est possible de récupérer la prescrip-
tion et de changer de bandagiste.

(1) La Mutualité chrétienne dispose d’un
réseau de bandagisteries qui offrent des
réductions à ses membres. Infos au n°
gratuit 0800 10.9.8.7. ou sur www.mc.be 
(2) Ce document peut être obtenu à la
permanence de votre mutualité, dans
une bandagisterie ou chez votre méde-
cin. Il est aussi téléchargeable sur le site
de l’INAMI, www.inami.fgov.be 
(3) Avant 65 ans, les personnes peuvent
bénéficier d’une nouvelle voiturette tous
les quatre ans. Après 65 ans, c’est tous les
six ans.

SOLIVAL WALLONIE-BRUXELLES 
est à votre service tous les jours
ouvrables de 9 à 16h. 

Une salle d’apprentissage 
et d’essai est ouverte aux Cliniques
universitaires de Mont-Godinne -
5530 Yvoir
Une autre salle existe aussi à Thuin. 

Tél. : 070/22.12.20  
e-mail : info@solivalwb.be
www.solivalwb.be

(1) Un acte notarié est signé en présence d’un notaire, ce qui lui donne une valeur juri-
dique et une validité incontestable. Il a valeur de preuve et force exécutoire, c’est-à-
dire qu’un huissier de justice peut procéder directement à son exécution forcée.
(2) Voir aussi la brochure «  Faire enregistrer un contrat de bail…une obligation facile à
remplir » éditée en 2007 par le SPF Finances. 
(3) Adresses et infos utiles auprès du SPF Finances au 02/572.57.57. ou sur le site à
l’adresse suivante : http://annuaire.fiscus.fgov.be/qw 
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La “Révolution de la Frite. De Frietrevolutie”. C’est
ainsi que s’est illustrée la devise “L’humour fait la
force” et que des milliers de jeunes ont interpellé
nos leaders politiques enlisés dans d’interminables
négociations. Les étudiants gantois ont même ima-
giné d’attribuer à nos marathoniens des chamaille-
ries communautaires la coupe de la plus longue
crise gouvernementale, détrônant ainsi l’Irak,
champion mondial qui avait été précédé par les
Pays-Bas. Le surréalisme est un art bien belge
joyeusement pratiqué par la jeunesse du Nord
comme du Sud du pays.

Lors de la manifestation rassemblant 34.000 per-
sonnes à Bruxelles en janvier dernier, la “génération
internet” avait mobilisé des citoyens tant franco-
phones que flamands. Le sociologue et professeur
émérite Dassetto, de l’UCL, en se mêlant à la foule,
avait ainsi observé qu’elle se composait principale-
ment de jeunes adultes et d’aînés, les générations
intermédiaires étant accaparées par d’autres activi-
tés. C’est comme si les petits-enfants et les grands-
parents s’unissaient pour mettre un terme aux dis-
putes d’un couple. Les sceptiques diront que les ma-
nifestations d’humour s’oublient vite et que souvent
les lendemains déchantent. Voire. Les prudents ont
pu dire aussi, en 1968, que l’effervescence de la jeu-
nesse n’était qu’un grand moment d’anarchie passa-
gère. Or, même si le printemps agité d’alors fut suivi
d’un retour à l’ordre, la vie sociale et les rapports
entre les générations ont été transformés dans no-
tre vieille Europe Occidentale. 

C’est aussi la “génération internet” qui, d’abord en
Tunisie, ensuite en Egypte, a déclenché un vaste
mouvement populaire et acculé deux chefs d’Etat
autocrates à la démission. Ces exemples entraînent,
dans tout le monde arabe, des soulèvements qui dé-
stabilisent les oligarchies accrochées à leurs privi-
lèges. On ne peut prévoir l’issue de ces “printemps
arabes”, mais il est au moins certain que des chan-
gements d’ampleurs diverses modifieront les ré-
gimes du Proche et du Moyen Orient.

Je ne me risquerai pas à pousser trop loin le paral-
lèle entre l’engagement civique de notre “généra-
tion internet” belge et celle d’Afrique du Nord et
d’Asie. La première s’impatiente légitimement d’un
vide du pouvoir tandis que la seconde se révolte
contre la misère et l’étouffement des libertés. Ce-
pendant, il est peut-être raisonnable de discerner
dans la nouvelle génération de chez nous plus qu’un
énervement : une aspiration forte à des rapports
moins figés entre les communautés linguistiques du
pays. Entre-temps, il faudra bien que les responsa-
bles politiques actuels du Nord comme du Sud du
pays arrivent quand même à percer l’épaisse mu-
raille de méfiance réciproque et, finalement, à éla-
borer encore des compromis. Tâche ingrate mais
nécessaire. Et demain, il appartiendra à la “généra-
tion internet” de construire un autre mode de vivre
ensemble. Pourquoi refuserions-nous au printemps
d’être prometteur ?

DÉSIRÉ VÎHOUX

Promesses de printemps

En marge…

Astuces 
pour une vie 
plus magique…

Une enveloppe
ou comment
oser dire non

Pas question d’utiliser une enveloppe ordinaire ! Nous allons la confec-
tionner nous-mêmes. Elle aura, par exemple, la forme d’un trapèze et sera
rouge brique.
Oser parfois dire NON au sein d’une société qui nous sollicite de plus en plus, notamment parce
que nos moyens de communication se multiplient à vue d’œil. Donc des tonnes de propositions,
demandes, injonctions en tout genre. Avouons qu’il nous arrive de lâcher un oui sans avoir vrai-
ment réfléchi.
Le NON est souvent plus difficile car, par définition, il est opposition et affirmation personnelle. Un
NON qui exige parfois courage, audace, un NON qui est netteté et honnêteté.
Dans ce domaine, la sphère familiale peut être redoutable! «Tu garderas la petite le mercredi?» « Tu
viendras me voir à l’hôpital tous les jours? Car sans visites, c’est insupportable. » Quelles sont les li-
mites? Les limites entre l’aide aux autres et le fait d’être trop sollicité? 
Je me dis soudain que l’Histoire est marquée surtout de NON. Les oppositions, les révoltes, les ré-
sistances, les révolutions.
Alors pourquoi ne pas provoquer une révolution dans notre vie, si l’on se sent parfois étouffé par
des engagements devenus pesants? Par exemple, ces fêtes de famille que vous organisez chez vous
depuis toujours. Et si vous proposiez une tournante?
Pareil dans le domaine commercial, publicitaire... Alors là, personne n’est oublié! Par rapport à ces
pressions, pourquoi ne pas se poser la question: « De quoi ai-je réellement besoin? » 
Et si l’on s’offrait un grand nettoyage? Un grand balayage? Pour être beaucoup plus en adéquation
avec nous-mêmes? Par exemple décider d’arrêter une relation qui est devenue lourde ou vide de
sens. On trace un grand NON sur un carton ocre puis on glisse le NON dans l’enveloppe. Et l’on ex-
pliquera à la personne, avec beaucoup de délicatesse.
Après quelque temps, il y a plusieurs NON dans notre enveloppe. On se sent allégé. Alors c’est le
moment de réaliser... une seconde enveloppe, d’une toute autre couleur. L’enveloppe de nos pro-
chains OUI. Des OUI réfléchis, mûris, généreux, lumineux. Nos vrais engagements.

ÉVELYNE WILWERTH 

Consultez aussi les archives depuis 2000; 
abonnez-vous à la lettre électronique pour lire, 
en primeur, le dernier numéro paru.

www.enmarche.be
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(1) Site du rapporteur: www.srfood.org/
(2) Voir www.solutionslocales-lefilm.com/
(3) Documentaire de Marie-France Collard, bientôt disponible en DVD.

A suivre…

Emeutes 
et malaise agricole
A leurs prémisses, les mouvements de révolte tunisiens et égyptiens ont porté
le souvenir des émeutes de la faim de 2008. A l’époque, une quarantaine de
pays avaient vu se soulever des populations en proie à la flambée des prix agri-
coles. En ce début d’année encore, la question alimentaire n’est pas étrangère
aux soulèvements. Elle nous concerne tous, partout à travers le monde.

Au cœur de la révolution du jasmin semblent
s'accumuler divers mal-êtres : l’accablement
face à la vie chère, face au chômage massif et la
soif de libertés. “Ce n’est pas par hasard que les
pays du Maghreb, inquiets des risques d’une
contagion de la révolution du jasmin, baissent à
tour de bras les prix des denrées de première né-
cessité, soulignait en janvier le quotidien suisse
Le Temps, notamment de la farine, l'aliment de
base dans toute la région.”

Les prix des denrées agricoles ont
connu, en effet, une hausse spec-
taculaire fin 2010. La tendance
risque de se poursuivre en mars et
en avril, période critique pour les
récoltes, car la pression sur les
stocks devient plus importante.
L’organisation des Nations unies
pour l’alimentation et l'agriculture, plus connue
sous l’acronyme FAO, lance l'alerte : plus de 80
pays sont confrontés à un déficit alimentaire.
L’indice des prix des produits alimentaires, que
l’organisme international surveille de près, “a
dépassé son pic de 2008. Le sucre, les huiles et les
matières grasses affichent la plus forte hausse”.

Le Sud n’est pas le seul à en subir les effets. Dans
le panier de la ménagère belge, le pain et le café
coûteront plus cher dans un avenir proche. Rien
de comparable, toutefois, avec les consé-
quences dramatiques que vivra le Sud de la pla-
nète. Dans les familles les plus démunies, l'ali-
mentation représente 60 à 80 % des maigres
revenus (pour 10 ou 20% sous nos latitudes). 

Sécheresse et pluies diluviennes, 
mais pas seulement...

Plusieurs facteurs se conjuguent pour expliquer
la nouvelle flambée des prix. Parmi ceux-ci, le
climat, et tout particulièrement ces fameux
chocs météorologiques récemment subis aux
quatre coins du globe : incendies en Russie, inon-
dations en Australie… Tel un cercle vicieux, les
changements climatiques risquent de peser plus
lourd encore sur l’agriculture, à l'avenir; à moins
que celle-ci parvienne à mieux respecter les
sols, tout en se montrant résistante aux aléas du
ciel. 

D’autres explications sont également avancées
par les observateurs. Ainsi, dans le domaine de
la politique agricole, on parle beaucoup du jeu fi-
nancier qui, au travers des spéculations grandis-
santes, déstabilise le marché. Les financiers ont
transféré leurs activités vers les marchés à
termes des produits agricoles. Ils y poursuivent
bien d’autres objectifs que de protéger le sec-
teur contre la volatilité des prix. Ce sont les bé-
néfices rapides et dodus qui comptent. Les mar-
chés ne gagnent malheureusement qu'en nervo-
sité. D’aucuns, pour réduire les spéculations et
les incertitudes, en appellent donc à davantage
de régulation et d’information sur les stocks
réellement disponibles.

D’autant qu’au niveau mondial, l’offre de biens
alimentaires se raréfie. Car les zones dévolues
aux agro-carburants ne font que s'étendre : ainsi
en va-t-il de 38% de la production de maïs aux
Etats-Unis. Autre extension sensible, celle des
surfaces fourragères. Destinées à l’alimentation
du bétail, celles-ci se développent au détriment
des surfaces meunières. Car la demande mon-
diale en protéines animales s’est accrue elle
aussi, sous l'effet d'une demande de viande plus

importante dans les pays dits
émergents. 

Manger, c'est voter
Plutôt que pointer du doigt ces
nouveaux carnassiers, il y a lieu de
s’inquiéter de nos surconsomma-
tions, préconise Olivier De Schut-
ter, le rapporteur spécial aux Na-

tions unies pour le droit à l’alimentation (1). Se-
lon lui, il y a lieu de veiller à un équilibre global.
“En tant que consommateur, on vote à chaque re-
pas : on est donc en mesure de peser sur les res-
sources, en privilégiant une agriculture de proxi-
mité et des produits moins transformés”.

“C’est aussi au niveau 'micro' que cela se joue”, in-
siste encore le rapporteur. Qui invite à sortir des
logiques classiques du volume et du prix, du seul
rapport entre l’offre et la demande. Ce système
génère en effet des prix trop élevés pour le
consommateur pauvre, mais aussi trop bas pour
le petit producteur. Dans les cas extrêmes, il
mène tout droit à des situations surréalistes. Par
exemple lorsque l’Europe, forte de ses primes à
l’exportation, déverse sur les marchés du Sud
des poulets vendus moins chers que la volaille lo-
cale. 

Olivier De Schutter propose des actions à entre-
prendre: organiser les petits agriculteurs, ren-
forcer leur pouvoir sur la chaîne agroalimentaire,
protéger les plus pauvres, mettre sur pied des
mécanismes de stabilisation des prix…. C’est le
bon moment, d’après lui, en cette période où les
gouvernements semblent en perte d’imagina-
tion, à court d’idées… Si l'inspiration peut assu-
rément se trouver dans les “solutions locales à
un désordre global” (en référence au documen-
taire – plutôt radical – de Coline Serreau) (2),
elles devront tabler sur l’interdépendance.
N'est-il pas affolant, en effet, de voir l'agricul-
teur de nos contrées espérer bien malgré lui
qu'une catastrophe détruise les récoltes à l'au-
tre bout de la planète pour pouvoir s'en sortir?

L'espoir réside dans le cheminement des diffé-
rentes régions du monde vers la souveraineté
alimentaire. “La liberté est le seul bien qui meurt
quand on ne l’utilise pas”, conclut Jean Ziegler –
prédécesseur d’Olivier De Schutter - dans le film
Les Moissons de la faim (3). Une pirouette qui est
loin d'épuiser le sujet.

// CATHERINE DALOZE
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> Débat santé

Dans le cadre de ses campagnes de
communication, l' ASBL Question Santé
cherche des hommes et femmes entre
50 et 75 ans, intéressés à débattre au-
tour d’un thème de santé. Les réunions
auront lieu le mardi 22 mars de 17h à
18h30 à Bruxelles, et le jeudi 24 mars
de 14h à 15h30 à Namur. Une rétribution
de 15 EUR est prévue pour chaque par-
ticipant(e).
INFOS > 02/512.41.74 - 
INFO@QUESTIONSANTE.ORG

> Adolescents

Les Consultations psychologiques spé-
cialisées de l'UCL et la fondation Huo-
shen proposent gratuitement des inter-
ventions de groupe à l’ intention
d’adolescents entre 14 et 16 ans dési-
reux de développer leurs ressources.
Ce projet se déroule dans le cadre
d'une étude comparant deux pro-
grammes de gestion de soi : un pro-
gramme basé sur la pleine conscience,
qui a pour objectif principal de dévelop-
per l’écoute de son corps et la régula-
tion des émotions; et un groupe abor-
dant divers thèmes liés à la santé
(habitudes de sommeil, gestion du
temps passé sur internet, etc…).
INFOS > 0497/07.57.86 -
HTTP://WWW.CPS-EMOTIONS.BE/

> Outils pour enseigner

Jouer avec les sons pour faciliter l’ap-
prentissage de la lecture. cultiver le
goût et l’odorat pour prévenir l’obésité
enfantine. Ecrire pour faire écrire avec
plaisir les enfants de 8 à 14 ans. Exploi-
ter chansons et poèmes pour élargir les
compétence de l’enfant. Tels sont les
thèmes des derniers ouvrages parus
dans la collection “outils pour ensei-
gner” publiée aux éditions De Boeck.
Chaque thème est abordé de manière
pratique et ludique. Des activités va-
riées, amusantes et du matériel
concret sont proposés par les auteurs.
Un CD-Rom accompagne les ouvrages
sur les sons et sur les chansons. 
INFOS > 010/48.25.11 –
WWW.DEBOECK.COM

> Enfants cardiaques

Le service de cardiologie pédiatrique
des Cliniques universitaires Saint-Luc
lance un site internet pour les familles
d’enfants atteints de malformations
cardiaques mais aussi les médecins gé-
néralistes et les pédiatres. Informatif,
didactique et ludique, ce site vise à ap-
prendre au patient et à son entourage à
mieux connaître et à gérer la maladie
pour réduire les risques de complica-
tion. 
WWW.CARDIOLOGIEDESENFANTS.BE

> Grosses fortunes

La CSC met à la disposition du public un
petit film d'une quinzaine de minutes
intitulé "Ne laissez pas échapper les
grosses fortunes". Bilingue, il peut ser-
vir d'outil pédagogique à des anima-
tions dans les écoles, les maisons de
jeunes, etc. 
IL EST DISPONIBLE SUR 
WWW.LESGROSSESFORTUNES.BE

E C H O S
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En Belgique, les dépenses de protection sociale s’élevaient à 28,3% du
PIB en 2008, classant notre pays en cinquième position au sein de
l’Union européenne. Parmi les dispositifs sociaux existants, la sécurité
sociale joue incontestablement un rôle prépondérant. Afin d’y voir plus
clair, le Service public fédéral Sécurité sociale vient de publier deux bro-
chures reprenant les données statistiques et financières de la protection
sociale. 

Statistiques
La protection sociale sous la loupe

En 2007, dans l’Union européenne
(UE), les dépenses de protection so-
ciale représentaient en moyenne
plus de 26% du Produit intérieur brut
(PIB), les pensions de retraite et de
survie constituant la part la plus im-
portante de ces dépenses (plus de
45% des prestations sociales, soit
11% du PIB). La Belgique se situait à
un niveau légèrement supérieur à
cette moyenne, les pensions repré-
sentant 40% des prestations sociales
(soit 10% du PIB), suivies de près par
les prestations en soins de santé et en
invalidité. 

Côté recettes de la protection sociale,
on peut classer les pays membres de
l’UE en deux groupes selon que le fi-
nancement s’effectue essentielle-
ment à travers les impôts (modèle
Beveridge) comme au Danemark, au
Royaume-Uni, en Finlande ou en

Suède, ou à travers les cotisations so-
ciales des employeurs et des travail-
leurs (modèle Bismarckien) comme
en Belgique, en France, aux Pays-Bas
ou en Espagne. En Belgique, les coti-
sations à charge des employeurs sont
de l’ordre de 12% du PIB contre une
moyenne de 10,4% du PIB dans l’UE
des 27. 

Ces données parmi d’autres sont
connues grâce au système européen
de statistiques intégrées de la protec-
tion sociale (Sespros) qui rassemble
toutes les données relatives aux pres-
tations sociales versées aux mé-
nages, en dépassant les différences
organisationnelles et administra-
tives entre les pays. Le domaine de la
protection sociale envisagé dans ces
statistiques est ainsi plus large que
ceux communément cités de la sécu-
rité sociale et de l’aide sociale. Sont

clés 2009”, on apprend notamment
qu’en 2009, la sécurité sociale est ve-
nue en aide à 56% de personnes en
plus grâce aux mesures anticrise et no-
tamment au chômage temporaire, et à
62% d’indépendants en plus grâce à
l’assurance sociale en cas de faillite.
La brochure aligne beaucoup d’autres
informations financières et statis-
tiques sur les différentes branches de
la sécurité sociale en les comparant à
celles des années précédentes. 

Ces deux brochures permettront au
grand public de mieux comprendre
et de mesurer l’importance de la pro-
tection sociale dans notre pays. 

// JD

(1) Des analyses plus approfondies des
dimensions de la protections sociale se-
ront réalisées dans les éditions futures.

ainsi intégrés par exemple les me-
sures de réductions tarifaires, le se-
cond pilier de pension et les services
et aides en réponse à certains pro-
blèmes ou risques sociaux (loge-
ment, handicap, exclusion sociale,
petite enfance…).

Dans sa brochure intitulée “La pro-
tection sociale en Belgique : données
Sespros de la Belgique”, le SPF Sécu-
rité sociale offre un aperçu de cet ou-
til statistique et présente des infor-
mations générales quelque peu com-
mentées sur la protection sociale en
Europe et en Belgique(1). 

Pour compléter cette approche, une
autre brochure aborde cette fois la si-
tuation de la sécurité sociale propre-
ment dite en Belgique. Dans “La sécu-
rité sociale en un clin d’œil : Chiffres

La Fondation Roi Baudouin et la Fédération royale du notariat belge pu-
blient une nouvelle brochure issue du Réseau d’écoute des notaires :
“Que faire face à la maladie d’Alzheimer?” Elle a pour but d’accompa-
gner toute personne atteinte de la maladie d’Alzheimer ou d’une affec-
tion apparentée.

Guide pratique: que faire face 
à la maladie d’Alzheimer?

Apprendre que l’on est
atteint d’une telle mala-
die est souvent un choc.
Le jour où un tel diag-
nostic est établi, on se dit
que plus rien ne sera ja-
mais tout à fait comme
avant. En Belgique, la
maladie d’Alzheimer et
les maladies apparen-
tées concernent plus de
160.000 personnes, dont
85.000 personnes rien que pour Alzheimer. L’image véhiculée par ces affec-
tions neuro-dégénératives incurables est bien souvent réduite aux dernières
phases. Or, cette image, par trop négative, pèse sur les personnes concernées
ainsi que sur leurs aidants proches. Pourtant, tout ne bascule pas du jour au
lendemain. La vie continue, dans l’intérêt de tous. 

La brochure “Que faire face à la maladie d’Alzheimer?” passe en revue diffé-
rentes dispositions qui influencent la vie quotidienne de la personne atteinte
de la maladie d'Alzheimer. Présentée sous forme de questions-réponses, elle
s'adresse d'abord et avant tout à la personne malade. On y explique ce que
l'on sait aujourd'hui des maladies de type Alzheimer. On y présente les traite-
ments actuels et les professionnels de la santé qui peuvent apporter de l'aide.
Le guide répond ensuite à des questions concrètes qui touchent à la vie quoti-
dienne : “Comment organiser au mieux la vie à la maison?”; “Quels sont les
types de relais et d'accueil disponibles?” Il aborde également des valeurs cen-
trales telles que le respect et la protection de la personne. Il précise les droits et
obligations de la personne malade et aborde, dans ce chapitre, les questions
délicates mais essentielles de la gestion du patrimoine, du refus d'une inter-
vention médicale, de la demande d'euthanasie ou encore de la mise en obser-
vation forcée. Enfin, le rôle difficile de l'aidant proche est brièvement abordé.
Ce guide complet et clair se termine par une liste d'adresses utiles. // FR
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Du 16 au 30 mars, tout ce qui a trait
à l'eau en Wallonie sera ouvert au
public : stations d'épuration, ré-
serves naturelles aquatiques, bas-
sins d'orage, usines d'embouteil-
lages, etc. Objectif : rappeler à
tous que l'eau est un patrimoine,
dont notre santé dépend étroite-
ment. Autant en prendre soin si
l'on veut en comprimer le coût.

Quinzaine de l’eau
Tapis rouge pour l’or bleu

Le Belge boit beaucoup trop peu
d'eau. Seule une personne sur quatre
boit les huit verres d'eau conseillés
chaque jour. Voilà le genre de constat
qui sera rappelé lors de la journée in-
ternationale de l'eau du 22 mars et de
son appendice wallon: la quinzaine
de l'eau. Le corps humain étant com-
posé entre 60 et 70 % d'eau selon
l’âge, il est essentiel d'en consommer
régulièrement pour la renouveler et
réguler diverses fonctions. D'après
les enquêtes de consommation, ceux
qui ont le plus tendance à l'oublier
sont les hommes, particulièrement
les adolescents. Entre 15 et 18 ans, ils
sont moins de 3% à atteindre le litre-
et-demi recommandé. Cette piètre
performance se maintient pendant
toute leur durée de vie. Les femmes,
elles, tirent plus ou moins bien leur
épingle du jeu. Plus de 65% d'entre

elles, entre 20 et 60 ans, boivent quo-
tidiennement la quantité recomman-
dée.

Encore faut-il savoir quelle eau
consommer… Les animations propo-
sées dans les jours qui viennent rap-
pelleront cette évidence: l'eau de dis-
tribution, chez nous, est d'une qua-
lité quasiment irréprochable (malgré
un goût désagréable dans certaines
régions) et coûte nettement moins
cher que l'eau en bouteille. Cette
qualité sanitaire n'est pas un hasard ;
elle est le résultat de la surveillance
quotidienne, très scrupuleuse, des
multiples sources de captage. Protec-
tion contre quoi ? Contre les pollu-
tions accidentelles et les pollutions
plus diffuses aux nitrates (liées à cer-
taines pratiques agricoles), mais
aussi contre les pesticides. Or une
bonne partie des résidus de pesti-
cides, décelés dans les captages puis
éliminés à grands frais, trouvent leur
origine dans l'utilisation de produits
chimiques de jardin par les particu-
liers eux-mêmes.

La quinzaine de l'eau sera aussi l'oc-
casion de commenter la progression
de l'épuration des eaux usées au sud
du pays. Malgré d'incontestables
progrès, la Wallonie se fait régulière-
ment tirer l'oreille par l'Union euro-
péenne pour ses retards en équipe-
ments (stations, collecteurs, etc.). Et
c'est précisément l'épuration indivi-
duelle, dans les zones rurales, qui
avance le plus cahin-caha. Autant de
bonnes raisons, dans un contexte de
“coût-vérité” de l'or bleu, de s'intéres-
ser à la gestion de l'eau. // PH L

>> Le guide pratique “Que faire face à la maladie d’Alzheimer?” (46 p) peut être
commandé gratuitement auprès de la Fondation Roi Baudouin par tél. au
070/23.37.28. ou par e-mail à publi@kbs-frb.be 
Il est aussi téléchargeable sur www.kbs-frb.be et www.notaire.be. 

>> Les deux brochures gratuites peuvent être commandées au SPF Sécurité sociale
par tél au 02/511.51.51., par mail à dg-soc@minsoc.fed.be. Elles sont aussi
consultables sur le site www.socialsecurity.be 

>> Plus d’infos sur les activités
programmées lors de la quinzaine de
l’eau au n°gratuit de la Région
wallonne : 0800 11901 ou sur
www.laquinzainedeleau.be. 
Des brochures ayant trait à l’eau
peuvent être téléchargées sur
http://environnement.wallonie.be
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> Médiation

L’Université de Paix publie un guide
pratique destiné à prévenir et gérer les
situations de bagarres, insultes ou dis-
putes récurrentes entre enfants. Inti-
tulé "Graines de médiateurs - Accom-
pagner les enfants dans l’apprentissage
de la gestion des conflits", il est destiné
à toute personne ayant en charge
l’éducation d’enfants et de jeunes ado-
lescents dans les écoles, les centres et
maisons de jeunes, les mouvements et
organisations de jeunesse, etc.
INFOS > 081/55.41.40 - 
INFO@UNIVERSITEDEPAIX.BE.

> Informatique

Effrayé à l'idée de s'initier au manie-
ment de l'ordinateur? Deux ASBL, Fo-
bagra et Lire et Ecrire, ont mis au point
un jeu de cartes pédagogiques destiné
plus spécifiquement au public victime
de la fracture numérique. Il s'agit d'un
jeu permettant de se familiariser à la
logique d'arborescence, au classement
de données, aux formats de fichiers,
etc. Le mode d'emploi est fourni par un
site, qui livre également divers scéna-
rios pédagogiques.
INFOS > 02/219.69.16 -
SECRETARIAT@FOBAGRA.NET

> Cyberterasse

Les mardi et mercredi entre 13h30 et
15h30, en collaboration avec le volonta-
riat des Cliniques de Mont-Godinne, So-
lival Wallonie-Bruxelles poursuit son
projet "Cyberterrasse". Il s'agit de for-
mations gratuites en informatique, in-
dividuelles et à la carte, accessibles à
toute personne présentant un handicap
physique ou mental léger. Le projet
s'adresse aussi aux jeunes enfants han-
dicapés. Les patients hospitalisés peu-
vent bénéficier des mêmes formations
durant leur séjour. 
INFOS > 070/22.12.20 – 
WWW.CYBERTERRASSE.BE

> Volontariat

Le fait de prester comme volontaire
dans une organisation ou une associa-
tion n'empêche pas de se faire rem-
bourser des frais consentis dans le ca-
dre de cette activité. Pour 2010 et 2011,
les montants en-deçà duquel la per-
sonne n'est pas tenue de fournir des
justificatifs de ces frais sont respective-
ment de 30,22 et 30,82 euros par jour
et de 1.208,72 et 1232,92 euros par an.
Au-delà, ces frais ne sont considérés
comme tels que s'ils sont justifiés au
moyen de documents probants.

> Tabac

On a plus bravé l'interdiction de fumer
dans le secteur en Horeca en 2010
qu'en 2009. Selon l'Agence fédérale
pour la sécurité de la chaîne alimen-
taire (Afsca), le pourcentage d'établis-
sements en infraction est passé de 7,5
à 13,32 %. Dans les deux cas, environ
12.000 contrôles ont eu lieu.

> Musique

La Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC)
met en vente un CD de musique rap réa-
lisé par des jeunes originaires de La
Louvière, Charleroi, Liège et Bruxelles.
Vendus 5 euros, les 18 titres abordent
des thèmes comme la violence, la po-
lice, la vie de quartier, la politique, etc.
Le produit de la vente aidera à la pour-
suite des activités de l’association.
INFOS > 02/513.79.13 -
SECRETARIAT.JOC@JOC.BE

en bref
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Le téléphone portable n'est ni un jouet, ni un gadget anodin. Faute de cer-
titudes absolues quant à son impact sur la santé, quelques conseils élé-
mentaires permettent de limiter les risques. A méditer, surtout pour les
enfants et les adolescents.

Prévention
Les GSM sur la touche

L'utilisation d'un GSM est-elle dangereuse pour la santé? Voilà quinze ans que
le débat est ouvert, sans qu'il soit tranché d'une façon ferme et définitive.
Comment pourrait-il l'être, du reste, puisque les effets thermiques et électro-
magnétique sur le corps humain, et notamment sur l'appareil auditif et le cer-
veau, doivent forcément pouvoir être étudiés sur des longues années? Impos-
sible de voir clair sur la question, en effet, sans avoir suivi scientifiquement
des utilisateurs très nombreux ayant eu recours au portable pendant une pé-
riode suffisamment longue et dans des conditions très proches de la réalité,
pour éliminer les biais
méthodologiques.

Un article paru récem-
ment dans le journal de
Médecine profession-
nelle et environnemen-
tale relaie les conseils de
deux spécialistes peu
suspectés d'amateu-
risme en la matière. Ils
ont en effet joué un rôle
important dans l'étude Interphone, l'une des plus vastes jamais réalisées
dans ce domaine, menée dans treize pays sous l'égide du Centre international
de recherche sur le cancer. Tout en réclamant davantage d'investigations, ils
mettent en avant la possibilité d'un risque accru de développer une tumeur
cérébrale à long terme chez des utilisateurs intensifs. Teslabel, une associa-
tion belge qui prône depuis longtemps une utilisation modérée des GSM et
des antennes-relais, pointe particulièrement la base du raisonnement des
deux experts. Ces derniers, en effet, estiment que les utilisateurs suivis dans le
cadre d'Interphone n'utilisaient leur portable qu'au maximum deux heures
par mois ou 27 minutes par jour. Soit nettement moins que la durée d'utilisa-
tion actuelle. Bref, les conclusions d'Interphone auraient été trompeuses ou,
au minimum, seraient devenues obsolètes. 

Teslabel regrette que de telles considérations ne soient pas relayées plus claire-
ment, en Belgique, par le Ministère fédéral de la Santé publique. Et, à l'instar
des deux experts, préconise des précautions simples, particulièrement pour les
enfants et les ados, exposés en plein développement. Parmi celles-ci, privilégier
les SMS au détriment des conversations, favoriser l'usage du haut parleur ou du
kit main-libre, choisir une oreillette de bonne qualité, ne jamais conserver l'ap-
pareil allumé près du corps (et encore moins sous l'oreiller). // PH L

Pas assez polyglottes, les jeunes
francophones? Le refrain est
connu et… réel. Mais comment
aller plus loin et dépasser les blo-
cages? Une étude de l'UCL lance
des pistes. 

Les langues à l’école
Ik spreek Nederlands. And you?

Pendant six ans, Dany Etienne, assis-
tant en didactique des langues à
l'UCL, a interrogé des centaines
d'étudiants et d'enseignants du se-
condaire et de la première année de
l'enseignement supérieur. Sa motiva-
tion plus précise: tenter de compren-
dre les insatisfactions des profs
quant au nouveau programme d'ap-
prentissage des langues lancé en
2000 par la Communauté française.

Le principal constat est clair: les
élèves quittent le secondaire avec
une maîtrise très inégale des langues
étrangères. Cela s'explique par une
grande disparité du temps qui y est
consacré: lorsque certains élèves bé-

néficient de 700 heures de cours sur
six années, d'autres n'en reçoivent
que deux ou trois cents, voire à peine
plus d'une centaine. L'inégalité entre
filières se marque également au ni-
veau du matériel: accès (ou non) à
des DVD, des ordinateurs, etc. L'ex-
pert, qui est lui-même enseignant de
langues dans le secondaire, regrette
le manque de cohérence de la Com-
munauté française qui a érigé en
dogme une seule approche métho-
dologique, au détriment du contenu,
et qui “infantilise” les enseignants,
tenus pour seuls responsables
lorsque leurs étudiant se plantent en
fin de cursus.

Il préconise divers changements.
Parmi ceux-ci, la rationalisation des
options (afin d'éviter qu'un jeune
change de langue apprise au cours
de ses études); un plus grand intérêt
porté dans les cours à l'actualité, à
l'environnement, à l'éducation, à la

vie quotidienne… : des
thèmes sur lesquels le
jeune doit pouvoir être
amené à s'exprimer et
à lire. Pour lui, le nom-
bre idéal d'heures de
cours pour un bon ap-
prentissage avoisine
les 700 heures au cours
de la période concer-
née.

// PH L

Une étude universitaire menée
auprès des chômeurs indemnisés
de 25 à 30 ans de mi-2004 à fin
2006 montre que la procédure
d’accompagnement des chô-
meurs menée par l’Onem accélère
de manière significative leur tran-
sition du chômage vers l’emploi.
Quant aux sanctions liées à ce
contrôle accru, elles sont loin
d’avoir explosé, d’après les cher-
cheurs. 

Depuis 2004, le gouvernement fédé-
ral a mis en place le dispositif d’acti-
vation du comportement de re-
cherche d’emploi. Il consiste à convo-
quer les chômeurs indemnisés pour
des entretiens individuels pério-
diques durant lesquels un facilitateur
de l’Onem évalue leurs activités de re-
cherche d’emploi. Des sanctions sont
prévues si cet effort de recherche est
jugé insuffisant. Dans le même
temps, les services publics régionaux
de l’emploi ont été invités à prendre
des mesures pour renforcer l’accès
des chômeurs aux politiques actives
d’emploi et de formation. 

Ce plan reste aujourd’hui contro-
versé: “chasse aux chômeurs” pour
les uns, ingrédient essentiel de toute
politique de réduction du chômage
pour les autres. Une étude universi-
taire a tenté de faire la part des
choses. Des économistes de l’IRES
(UCL) et de Sherppa (Universiteit
Gent) ont comparé la situation des
chômeurs soumis à la procédure
d’activation (âgés entre 24 et 29 ans)
à celle de ceux qui ne l’étaient pas en-
core (30-34 ans) entre 2004 et 2006.
Les résultats sont interpellants: en
Flandre, huit mois après la réception

système, connu sous le nom d’article
80, provoquait plus de sanctions que
l’accompagnement des chômeurs”,
assure Bruno Van der Linden de
l’IRES, se basant sur les chiffres de
2009.
Le plan d’activation donnerait-il en-

tièrement satisfaction ? Loin s’en
faut. Les chercheurs plaident pour
que le travail d’accompagnement des
chômeurs soit beaucoup plus appro-
fondi à l’égard des personnes très
éloignées du marché du travail voire
que l’on suspende même la procé-
dure pour certains publics. Ils préco-
nisent également que le système de
contrôle s’applique plus tôt puisqu’il
est démontré que le simple envoi de
la première lettre d’avertissement a
déjà un effet positif sur le comporte-
ment de recherche d’emploi. 

// JD

(1) Après une durée d’inoccupation de 7
mois (pour les moins de 25 ans) ou de 13
mois (pour les 25 ans et plus), l’Onem en-
voie une lettre d’avertissement en vue
d’informer le chômeur indemnisé de ses
obligations et du déroulement de la pro-
cédure de contrôle. Le premier entretien
s’effectue environ 8 mois après l’envoi de
cette lettre

de la lettre d’avertissement de
l’Onem et avant la vérification effec-
tive des efforts de recherche (1), le
taux de transition vers l’emploi est de
10% plus élevé qu’en l’absence d’ac-
tivation. A Bruxelles et en Wallonie,
les résultats sont un peu moins favo-
rables avec une augmentation de 5 à
6%. Et ce, alors même qu’un accom-
pagnement spécifique, absent en
Flandre, est proposé par le Forem et
Actiris aux chômeurs avertis de la
procédure d’activation de l’Onem.
“Ce résultat révèle qu’un système de
contrôle de la recherche d’emploi est
plus efficace dans un marché du tra-
vail où les offres d’emploi sont abon-
dantes, comme c’est le cas en Flandre,
expliquent les chercheurs. En Wallo-
nie, un effet positif de l’avertissement
n’est d’ailleurs acquis que pour les tra-
vailleurs les plus scolarisés et surtout
dans les arrondissements où le chô-
mage est plus faible qu’ailleurs”.

Les économistes ont aussi voulu véri-
fier cette hypothèse selon laquelle les
chômeurs soumis au contrôle sont
poussés à accepter des emplois pré-
caires et moins bien payés. L’étude ne
confirme pas vraiment cette hypo-
thèse. Pour les chômeurs soumis à
l’activation, le salaire obtenu est en
moyenne plus faible que pour ceux
qui ne le sont pas mais la différence
est modeste (5 euros par mois en
moyenne). Et l’étude ne dit rien sur le
type de contrat décroché par les chô-
meurs. 

Enfin, les chercheurs se sont deman-
dés si le plan d’activation a fait ex-
plosé le nombre d’exclusions (tem-
poraires ou définitives) du chômage.
Leur réponse est négative. “L’ancien

Activation des chômeurs
Evaluation d’une mesure sensible

>> Plus d’infos : www.teslabel.be

>> “L’activation du comportement de recherche d’emploi favorise-t-elle un retour
plus rapide à l’emploi?” Par Bart Cockx, Muriel Dejemeppe et Bruno Van der Linden
• Les principaux résultats de la recherche sont publiés dans la revue de l’IRES
“Regards économiques” • février 2011 • Téléchargeable sur
www.uclouvain.bef/regards–economiques



3 MARS 201 1 EN MARCHE6

Chaque année, des centaines de
milliers de Belges font un don à une
organisation caritative, une ONG,
une institution de recherche. Dans
le cadre des libéralités déductibles,
certains bénéficient d’une réduction
d’impôt de leur don fait en argent.
Mais attention, depuis le 1er janvier,
l’indexation a été revue à la hausse par
le Service public fédéral (SPF) des Fi-
nances. Fixé à 30 euros depuis l’exer-
cice d’imposition de 2002, le seuil a été
remonté cette année à 40
euros par année civile et
par organisme.
33% d’augmentation,
cela peut sembler assez
conséquent. Mais cette
hausse spectaculaire est
en réalité le résultat
d’une particularité de la
loi fiscale belge, qui pré-
voit que l’indexation soit effectuée
par tranche de 10 euros. Dès lors,
tant que le montant indexé était infé-
rieur à 35 euros, le seuil restait blo-
qué à 30 euros. Cette année, les 35 eu-
ros ayant été dépassés, le SPF a tout
naturellement appliqué l’indexation. 

Un réajustement des dons
Du côté des institutions et orga-
nismes recueillant des dons, l’adop-
tion du nouveau seuil a été anticipée.
“Nous avons préparé ce changement
en lançant une campagne de commu-
nication auprès de nos donateurs dès
décembre 2010, explique Jean-Marc

S O C I É T É
Déduction fiscale

La déduction fiscale des dons faits aux associations a été modifiée en ce début d’année.
La réforme prendra effet au moment de la déclaration des revenus de 2011. Elle se pré-
pare dès maintenant. 

Pierlot, responsable de la collecte
des dons au sein d’Amnesty interna-
tional. Celle-ci a été globalement bien
accueillie. Nous n’avons pas eu de re-
tours négatifs pour le moment mais,
au contraire, des messages d’encoura-
gement de nos adhérents nous indi-
quant qu’ils comprenaient ce change-
ment. Ce n’est cependant qu’un début
et nous allons refaire des campagnes
d’avertissement car 80% de nos
adhérents donnent par ordre perma-

nent”. Les versements
par ordre permanent
sont des prélèvements
automatiques auprès
des banques. L’adminis-
tration fiscale rappelle
aux contribuables qui
auraient choisi ce mode
de paiement de donner
les instructions néces-

saires à leur banque afin que le mon-
tant total versé en 2010 atteigne 40
euros. « Les donateurs devront modi-
fier le montant des versements de 2,50
à 3,33 euros par mois  pour bénéficier
de la défiscalisation », explique Fran-
cis Adyns, porte-parole du pôle du
Service public fédéral des Finances.
Cependant, “beaucoup sont déjà au
dessus de cette somme, estime Jean-
Marc Pierlot. Depuis 10 ans nous pro-
posons aux gens un plancher inférieur
de don de 5 euros par mois et ce mini-
mum est bien accepté. Sur cette pé-
riode, la moyenne d’âge de nos dona-
teurs a chuté de 50 à 40 ans mais la

valeur moyenne du don n’a pas
baissé”. 
Le montant des dons semble
en revanche corrélable à son
ancienneté, et la nécessité
d’un réajustement semble
surtout concerner les dona-
teurs historiques. “Nos bien-
faiteurs plus anciens, qui don-
naient 100 francs à l’époque
par ordre permanent, n’ont
pas forcément réajusté leurs
dons en fonction de l’indexa-
tion du montant de déduction
fiscale. Leur don annuel est donc infé-
rieur à 40, voire même à 30 euros pour
certains. L’indexation peut donc être
l’occasion pour eux de re-bénéficier
d’une déduction fiscale”, explique
Pierre Schurmans, responsable des
dons chez Greenpeace. 

Gagnant pour le donateur,
gagnant pour l’association

Ce réajustement est gagnant-ga-
gnant: le fait de passer à 40 euros ne
coûtera pas plus cher aux donateurs
que de donner moins de 30 euros
dans la mesure où ils déduiront leur
don tout en permettant une augmen-
tation du “bénéfice” pour l’associa-
tion. 

Chaque citoyen ou entreprise qui fait
un don de 100 euros et qui l’indique
dans sa déclaration à l’impôt des per-
sonnes physiques ou à l’impôt des
sociétés en récupère, en moyenne,

nières années. Certains organismes
s’attendent, grâce à la ré-indexation
à recueillir cette année un montant
de dons supérieurs. L’avenir le dira.
Mais comme l’indique Erik Tambo-
ryn porte-parole de la Fondation
contre le cancer : “La déduction fis-
cale est un joli plus pour nos bienfai-
teurs, sans que cela prime sur les vrais
raisons du don que sont l’engagement
dans une lutte et la générosité”.

// MARIE-NOËLLE DELABY

> Un don effectué en 2011 (de janvier à
décembre) sera porté à la déclaration
en mai/juin 2012 et produira son effet
(moins à payer ou plus à rembourser) à
partir d’août 2012 et jusqu’à juin 2013.

> Ce sont les associations qui en-
voient directement les justificatifs de
déduction fiscale au Service des Fi-
nances. Un reçu est renvoyé au dona-
teur par l’association à la suite de
cette déclaration.

> Attention, la somme des dons se cal-
cule par association. Le donateur
peut déduire des dons versés à plu-
sieurs associations, mais ils doivent à
chaque fois atteindre 40 euros par
association. Deux dons de 20 euros à
des associations différentes ne sont
pas cumulables entre eux.

> De même, les achats aux associa-
tions via les opérations (achats de ca-
lendriers, de gadgets...) ne comptent
pas pour la déduction fiscale.

>> Plus d’info sur: http://fiscus.fgov.be

En pratique

Panorama social 2011
Guide des législations sociales

PROMOTION RÉSERVÉE AUX MEMBRES MC

En tant que membre de la Mutualité chrétienne, vous pouvez acquérir “Panorama social” au prix promotionnel de 32
euros (frais de port compris) si vous le commandez avant le 30 avril 2011. Dès le 1er mai 2011, il sera vendu en librairie
au prix de 52 euros (1).
Pour obtenir ce guide (896 p), renvoyez le bon de commande ci-dessous par courrier au service social de la MC, chsée
de Haecht,579 –BP 40 – 1031 Bruxelles ou par fax au 02/246.49.88. Vous pouvez aussi passer commande sur
www.mc.be (rubrique actualité).

Nom: Prénom :

N° de membre MC : 

Rue : 

Code postal :                              Commune :

Commande :               exemplaire(s) du Panorama social 2011 au prix promotionnel de 32 euros

Date et signature :

(1) Possibilité d’abonnement annuel pour le prix de 42 euros. 

Ou dois-je m’adresser pour obte-
nir des allocations pour handica-
pés ? Suis-je dans les conditions
pour bénéficier d’un remboursement
préférentiel en soins de santé ? En
tant que malade chronique, ai-je
droit au tarif téléphonique social ?
Autant de questions parmi d’autres
auxquelles “ Panorama social “ ap-
porte des réponses concrètes. 

Le service social de la Mutualité chrétienne publie la sixième édition
remise à jour de son “Panorama social”. Ce guide des législations
sociales et dispositifs sociaux en vigueur dans notre pays est une
mine d’informations.

Très pratique (format A5), l’ouvrage
est conçu en quatre parties : la sécu-
rité sociale, l’aide sociale, les disposi-
tifs particuliers aux publics fragilisés
et enfin, les législations et réglemen-
tations spécifiques. Tous les sujets
sont dotés d’un symbole permettant
d’identifier les quatre publics concer-
nés : les personnes malades, handi-
capées, âgées et/ou à faibles revenus.

Réviser la générosité à la hausse

// Deuil périnatal
Le mardi 15 mars de 18h15 à 20h l'Uni-
versité de Namur propose une confé-
rence "Le deuil périnatal en maternité :
Un travail d'équipe" dans le cadre des
cours inter-facultaire en bioéthique.
Lieu : Faculté des Sciences de la FUNDP :
61, rue de Bruxelles – 5000 Namur.
Rens. > 081/72.52.43 •

annick.massart@fundp.ac.be

// Accompagner 
le grand âge
Les vendredis 18 mars et 1er avril de 9h30 à
16h, l'asbl Cep-âge, accompagner le grand
âge, organise à Bierges, une formation de
deux jours sur le thème "Ecoute et ac-
compagnement de la personne âgée". 
Rens. > 010/86.70.08 •

www.cep-age.be

// Vivre 
avec ses émotions
Le mardi 22 mars à 19h30, l'Université
de paix propose une conférence "Vivre
sereinement avec ses émotions… un
rêve?". Prix : 10 EUR.
Lieu : 4 bd du Nord – 5000 Namur.
Rens. > 081/55.41.40 •
www.universitedepaix.be

// Placement 
de la personne âgée
Le jeudi 24 mars de 13 à 16h, l'asbl Hos-
pitium organise une conférence sur les
thèmes: "Placement et accueil des per-

sonnes âgées et l'impact sur les familles.
Les soins à domicile".
Lieu : Porte de Hal, bd du Midi – 1000 BXL.
Rens. > 02/543.60.55 •

info@hospitium.be

// Pleine conscience
Le dimanche 3 avril de 9h30 à 12h30 ou
de 14 à 17h, aura lieu un atelier décou-
verte de la Méditation Pleine conscience
(Mindfulness). "Gérer les émotions et le
stress, améliorer sa qualité de vie, déve-
lopper sa sérénité..." Prix : 30 EUR.
Lieu : 9, Rue de Baudecet - 5030 Sauve-
nière (Gembloux).  
Rens. > 0477/56.77.48 •
www.pleine-conscience.be

// Enfance en souffrance
Les 25 et 26 mars, les Asbl Arémis et
Cité Sérine organisent un congrès pé-
diatrique sur le thème "L’Enfance, entre
douceur et douleur". Médecins, psycho-
logues… analyseront les divers aspects
de l'enfant en souffrance. Prix : 160 EUR.
Lieu : 40, rue Washington – 1050 BXL.
Rens. > 02/649.41.28 •

www.hospitals.be/aremis

// Sophrologie
Les mercredis 16 et 30 mars, 6 et 27
avril, et 11et 25 mai, le planning familial
Estelle Mazy propose des groupes de so-
phrologie "La sophrologie, un outil effi-
cace de développement personnel et de
gestion du stress !". Prix : 60 EUR.
Lieu : 94, rue de la Cathédrale - 4000 Liège
Rens. > 04/223.51.20

ça santé

Pour être
déductibles
fiscalement, 

les dons en argent
doivent atteindre

dorénavant 
40 euros au
minimum.

40 euros (c’est à dire 40 %) à travers
ses impôts. Le citoyen ou l’entreprise
payera donc 40 euros d’impôt en
moins ou obtiendra un rembourse-
ment de 40 euros de plus, suite à ce
don. Une manière pour l’Etat fédéral
de subventionner indirectement les
institutions autorisées à accepter des
dons sous déduction fiscale à
concurrence de 40 % des dons ver-
sés. C’est pourquoi, les conditions à
remplir pour être habilité à délivrer
des reçus en matière de libéralités
déductibles sont très strictes. La liste
des institutions désignées par la loi
ou agrées est publiée chaque année
par la SPF. Elle est disponible sur son
site: www.fiscus.fgov.be
D’après l’exercice fiscal 2008, basé
sur les revenus 2007, le total dons
pour lequel des contribuables ont de-
mandé de bénéficier d’une déduc-
tion fiscale atteignait 165 millions
d’euros. Une tendance stable ces der-
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De sa conception, à sa consommation, en passant par sa mise en vente, tout médica-
ment suit une trajectoire balisée. Autorisations et contrôles sont autant de passages
obligés, censés éviter les abus et les dérives. Suivons brièvement ce parcours.

Mediator®, un traitement qui a vécu bien trop longtemps
Affaire française

Système belge

S A N T É  P U B L I Q U E

Autorisé à la vente en France, il y a plus de
trente ans, le Médiator® était à l’origine pres-
crit en tant qu’hypolipidémiant (destiné à
faire baisser les corps gras dans le sang). En
1990, il bénéficie d’une nouvelle indication en
diabétologie: “adjuvant au régime adapté pour
les personnes diabétiques en surcharge pondé-
rale”. Il entre peu à peu dans les prescriptions
comme “coupe-faim”. Les choses mettront du
temps à se gâter pour cette spécialité. Ce n’est
qu’en novembre 2009, qu’une suspension de
vente la marquera finalement. 300.000 per-

sonnes suivaient alors un traitement au Media-
tor®, en France. Réunion européenne de phar-
macovigilance, enquêtes officieuses puis offi-
cielles, rapport de toxicité à propos de métabo-
lite similaire, alerte aux mésusages… auraient
pu alerter bien avant. Comble du comble, pen-
dant que le médicament conservait sa légalité
en France, d’autres pays européens prenaient
des mesures d’interdiction. En Belgique, par
exemple, la Commission du médicament refu-
sera par deux fois – dont la première en 1978 –
l’autorisation de mise sur le marche. L’attention

était portée sur l'effet anorexigène de la molé-
cule (Benfluorex), et l’efficacité du médicament
était sujette à contestation.

Des victimes par milliers
D’après une étude remise à l’Agence française
de la sécurité sanitaire des produits de santé
(Afssaps), fin 2010, le Mediator® serait à l’ori-
gine de plus de 500 décès en France et de l’hos-
pitalisation de quelque 3.500 personnes souf-
frant de lésions des valves cardiaques. Les ob-
servations de valvulopathies chez des pa-
tientes parfois jeunes, la pneumologue Irène
Franchon les signalait de longue date, sans ef-
fet. Dans un livre “Mediator® 150 mg”(2), elle
rapporte l’histoire de sa pugnacité contre le Me-
diator® face au monde complexe du médica-
ment. Détail significatif : le titre initialement
prévu “Mediator® 150 mg. Combien de morts?”a
subi la censure, la firme pharmaceutique Ser-
vier, productrice du Mediator, s’inquiétant du
discrédit qu’un tel sous-titre aurait pu engen-
drer.

Des leçons à tirer
Aujourd’hui, les rapports d’enquête tentent de
démêler les responsabilités, de tirer les ensei-
gnements du parcours − trop long − du Media-
tor® sur le marché français depuis son autorisa-
tion en 1976. Ainsi en janvier dernier, l’Inspec-
tion générale des affaires sociales remettait un
rapport critique (3). Le laboratoire Servier se
voit particulièrement mis en cause: son com-
portement et sa stratégie, pendant 35 ans, n’ont
eu de cesse de poursuivre la commercialisa-
tion, malgré “le décalage avec la réalité phar-
macologique” du Mediator®;au point de littéra-
lement “anesthésier les acteurs de la chaîne du
médicament”.

Le dispositif de pharmacovigilance a lui aussi
failli. Il n’a pas instruit suffisamment les cas
d’effets indésirables graves. Accorder la plus
grande attention à ces effets, voilà un élément
parmi d’autres que l’organisme “Prescrire”
avance pour éviter un Mediator bis. L’associa-
tion, reconnue pour son indépendance et sa
fiabilité, avait donné l’alerte de longue date
dans ce dossier. Aujourd’hui, elle prêche en fa-
veur de changements fondamentaux : “Ces dé-
sastres de santé publique auraient pu être évités.
A trois conditions. D'abord, à condition de tou-
jours penser en termes de balance bénéfices-
risques pour les patients : pourquoi prendre le
moindre risque quand il n'y aucun bénéfice tan-
gible démontré? Ensuite, à condition d'accorder
la plus grande attention aux effets indésirables
décrits dans les essais cliniques, d'appliquer des
raisonnements de pharmacologie de base, et
d'analyser les publications spécialisées de phar-
macovigilance du monde entier. Enfin, à condi-
tion de toujours faire bénéficier le doute au pa-
tient, et non à la firme : car on ne rendra pas la
vie aux morts du Mediator®, malgré les procès
qui ne manqueront pas d'être intentés à la firme
pharmaceutique Servier”. (4). Et de rappeler
aux oreilles des soignants, mais aussi des
agences sanitaires, des sociétés pharmaceu-
tiques et des responsables politiques, un prin-
cipe de base en médecine : “d'abord ne pas
nuire”.

// CATHERINE DALOZE

Ce médicament aux consonances digne d’un film de science-fiction vient de polariser
l’attention des autorités françaises et des médias dans l’Hexagone. Il est au centre d’un
véritable “scandale sanitaire”(1), dénoncé aujourd’hui avec virulence mais laissé dans
l’ombre de longues années durant.

(1) Dossier du Figaro sur www.lefigaro.fr
(2) I.Franchon, “Médiator 150 mg : sous titre cen-
suré”, éditions-dialogues.fr, Brest, 2010. 
(3) Le rapport IGAS du 15 janvier 2011 est disponible
sur www.afssaps.fr/
(4) Prescrire – 10 décembre 2010 – www.prescrire.org/

La vie légale d’un médicament

> A l'origine, se trouve le brevet. Ce dernier –
spécifique à chaque pays – annonce la possible
naissance d'un médicament, aux yeux des labo-
rantins, en tout cas. Pour le patient, il reste en-
core inconnu. Le brevet scelle, en fait, la pro-
priété intellectuelle de la firme pharmaceutique
sur la nouvelle molécule qu'elle a enregistrée. La
durée des brevets s'étend sur vingt ans, auxquels
peuvent être ajoutés cinq ans, si les
autres procédures qui doivent sui-
vre (lire plus loin) sont jugées trop
longues. Une fois l'échéance du bre-
vet atteinte, la molécule pourra être
fabriquée par d'autres firmes que la
“firme mère”. C’est la naissance du
médicament générique. Ainsi, l'en-
registrement de brevets constitue
un enjeu de taille pour les firmes
pharmaceutiques soucieuses de préserver leurs
intérêts économiques. Et, on assiste à la mise en
oeuve de stratégies défensives en matière de bre-
vet “principalement afin de bloquer le développe-
ment de nouveaux produits”, comme l’indique
un rapport de la Commission européenne sur le
secteur. 

> Mais là ne s'arrête pas l'histoire. Tout médi-
cament conçu industriellement ainsi que toute
spécialité pharmaceutique à usage humain, des-
tinés à la commercialisation doivent recevoir
une autorisation de mise sur le marché (AMM
pour les spécialistes), sorte de pass pour appa-
raître dans les rayonnages des pharmacies. En
fonction du type de produit ou des intentions de
la firme, la procédure se déroulera soit au niveau

européen, soit au niveau national – auprès d'un
ou de plusieurs états membres. 
Ainsi, depuis 1995, les médicaments destinés
au traitement du VIH/Sida, du cancer, du dia-
bète, de maladies neurodégénratives, de ma-
ladies rares (dites orphelines) ou dérivés de la
biotechnologie – soit la grande majorité des
nouveaux produits - devront obligatoirement

emprunter la voie européenne via
l'Agence européenne des médica-
ments (1). Au niveau national
belge, les AMM sont délivrées par
le ministre en charge de la Santé
publique, sur avis de l'Agence fé-
dérale des médicaments et pro-
duits de santé (AFMPS) (2) et plus
précisément de la Commission
médicaments de l'Agence. Les re-

présentants de différents disciplines médi-
cales et scientifiques examinent le dossier re-
mis par la firme demanderesse. Outre les in-
formations adminsitratives, ce dossier doit dé-
montrer la qualité, la sécurité et l'efficacité du
médicament. Posologies, indications et
contre-indications thérapeutiques, résultats
des essais cliniques doivent être décrits avec
précision par la firme qui entend commerciali-
ser le produit. Dans cette étape décisive de la
vie d'un médicament, les plus vigilants rappe-
lent l'importance de tenir à l’œil l'influence
qu'exercent les industries pharmaceutiques
sur les experts. Il s'agit de traquer les conflits
d'intérêts, de tenter de garantir un maximum
d’indépendance. Pas évident, dans un
contexte où comme en France avec Servier

(lire ci-dessus), l’industrie entretient des liens
étroits avec l’Etat, forte de sa grande valeur
ajoutée, économiquement parlant.

> Mais la première autorisation de mise sur
le marché n’est pas éternelle. Elle expire au
bout de cinq ans. Son renouvellementpeut être
demandé, pour une période illimitée cette fois.
Par ailleurs, toute modification de dosage, de
forme, de mode d'administration, de même
que toute extension ou modification des indi-
cations thérapeutiques s'assortira d'une nou-
velle demande d'AMM. A tout moment, une
AMM peut se voir suspendue ou retirée par le
ministre de la Santé. 

> Suivront les étapes de fixation d’un prix
et d’admission au remboursement par la
sécurité sociale. Ici, intervient la Commis-

sion de remboursement des médicaments
(CRM) de l’Inami, à laquelle participe notam-
ment la Mutualité chrétienne (3)  aux côtés
d’autres experts. Raisons médico-scienti-
fiques et budgétaires président aux débats. Là
aussi, chaque membre de la CRM doit déclarer
ses conflits d’intérêts par rapport aux diffé-
rents dossiers. 

> Une fois ces différentes étapes franchies,
le médicament entamera son véritable par-
cours de vie pour les patients. Non sans sur-
veillance. Dans la jargon, ce suivi est baptisé
pharmacovigilance. Elle concerne plusieurs
acteurs, dont les patients eux-mêmes qui ne
doivent pas hésiter à signaler, à leur médecin
ou auprès de Test-achats (4), les effets indésira-
bles qu’ils constatent lorsqu’ils consomment le
produit prescrit. Un système de fiches permet
aux professionnels de la santé de notifier toute
constatation ou suspicion à l’adresse du Centre
belge de pharmacovigilance pour les médica-
ments à usage humain (CBPH). De leur côté, les
industries ont pour obligation de désigner une
personne de référence qui assurera, durant les
cinq premières années, la pharmacovigilance
pour chaque produit autorisé. Notification
d’éventuels effets indésirables, évaluation
constante des risques doivent être transmises
au CBPH. Se forme ainsi un réseau de vigilance,
dont le fonctionnement efficace dépend cepen-
dant de chaque maillon de la chaîne. 

// CD

(1) www.ema.europa.eu
(2) www.afmps.be 
(3) Au sein de la MC, il existe une cellule médica-
ments permanente de cinq personnes. Un investis-
sement d’importance.
(4) Test-Achats : rue de Hollande 13 à 1060 Bruxelles
- 02/542.33.93 - www.contactmedicaments.be

Le laboratoire 

Servier a “anesthésié 

les acteurs de la chaîne 

du médicament” 

pendant 35 ans.

Les patients ne
doivent pas hésiter 
à signaler les effets
indésirables qu’ils
constatent lorsqu’ils
consomment le
produit prescrit.

©
 R
ep
or
te
rs

©
 R
ep
or
te
rs



3 MARS 201 1 EN MARCHE8

S O C I É T É
Femmes

Les femmes qui ne sont pas mères sont de plus en plus nombreuses. Pour certaines,
l’absence de maternité est vécue comme un deuil éprouvant voire impossible. Pour
d’autres, il s’agit d’un choix mûrement réfléchi. Pour d’autres encore, les circonstances
de la vie en ont voulu ainsi. Quoi qu’il en soit, la société persévère à considérer les
femmes sans enfant en marge d’une certaine normalité. Dans un ouvrage tout en fi-
nesse, nourri de nombreux témoignages, Isabelle Tilmant, psychothérapeute, invite les
femmes et les couples à réfléchir à leur vécu et à s’ouvrir à une autre “fécondité” pour
s’épanouir. Rencontre.

En Marche : Comment vous est venue l’idée
d’écrire ce livre ?
Isabelle Tilmant : Dans mes consultations, je
reçois de plus en plus de femmes de la quaran-
taine en profond désarroi parce qu’elles s’atten-
dent à devoir renoncer définitivement à leur dé-
sir d’enfant qu’elles ont ajourné pour diverses
raisons. Parallèlement, de nombreuses mères
qui me consultent disent vivre difficilement
leur maternité et être épuisées de devoir jongler
avec leurs différents rôles. Les unes idéalisent
complètement la situation des autres et vice-
versa. En réalité, beaucoup de femmes sont en
souffrance, qu’elles aient ou non des enfants.
Dans notre société, les femmes ont le sentiment
qu’elles peuvent tout réaliser à la fois, que
toutes les portes leur sont ouvertes.
Mais dans les faits, le temps ou le
corps imposant leurs limites, elles
sont obligées de poser des choix,
d’opérer des renoncements parfois
douloureux. J’ai voulu mettre en
perspective ces vies de femmes,
transmettre leurs témoignages, in-
viter à comprendre avec nuances les multiples
vécus liés de la non-maternité. Sans jugement
ni moralisation. J’ai aussi voulu reconnaître
l’intensité du profond chagrin éprouvé par
toutes les femmes dont le désir d’enfant
n’aboutit pas et j’ai souhaité parler de la spécifi-
cité de ce deuil et de la manière dont on peut le
transcender. 

EM : Schématiquement, on a tendance à
penser que les femmes qui n’ont pas d’en-
fant se répartissent en deux groupes : celles
qui sont en manque d’enfant (childless) et
celles qui sont heureuses de ne pas en avoir
(childfree). En réalité, il existe autant de si-
tuations que de femmes. 
IT : Effectivement. Les vécus face à la non-ma-
ternité sont très différents d’une femme à l’au-
tre. Pour certaines, l’absence d’enfant n’est pas
véritablement un choix. Parfois ce sont les cir-
constances de la vie, le destin, qui ont conduit à
cette situation alors que le désir d’enfant existe.
La contraception, les études, l’investissement
professionnel, la sensation d’avoir toute la vie
devant soi, la difficulté de rencontrer un
homme avec qui construire un couple parental
se succèdent et puis, un jour, ces femmes réali-
sent qu’il est trop tard. 
Parfois, la non-maternité est subie parce que le
corps en a décidé ainsi. Que les problèmes de
fertilité leur soient propres, proviennent de leur
partenaire ou soient cumulatifs dans le couple,
ces femmes qui vivent alternativement espoir et
déception ont besoin d’être soutenues. Et
lorsque leur souhait de donner naissance à un
enfant est réduit à néant, il est important
qu’elles puissent déposer leur douleur avant de
s’engager dans de nouveaux projets incluant
ou non la maternité, comme l’adoption.
Et puis, il y a toutes les femmes, toujours plus
nombreuses, qui affirment que la maternité ne
fait pas partie de leur projet de vie. Elles choi-
sissent de s’investir dans d’autres domaines qui
les épanouissent : leur métier, leur carrière pro-
fessionnelle, leurs passions. Dans ce cas, la
femme est généralement plus paisible face à
son choix. Mais le refus d’enfant peut égale-
ment être une réaction à une histoire familiale.
La femme interpelle alors, parfois d’une ma-
nière agressive, celles qui prônent un mode de
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S’épanouir sans avoir d’enfant

vie maternel, mais elle n’a pas toujours
conscience des enjeux que son choix véhicule. 

EM : Vous insistez sur le fait de pouvoir dif-
férencier le désir d’enfant du projet d’en-
fant? En quoi consistent ces différences et
pourquoi est-ce si important ?
IT : Le désir de maternité semble encore consi-
déré comme une norme largement partagée
collectivement. Pour la plupart des petites
filles, avoir plus tard des enfants paraît une évi-
dence. Sur le plan personnel, le désir d’enfant
est empli de motivations mi-conscientes et mi-
inconscientes, de contradictions et d’émotions
multiples. Il renvoie à l’enfant imaginaire, celui
qui comblera tous les désirs, qui concrétise et

symbolise l’amour du couple. Cer-
taines femmes veulent un enfant
pour suivre la tradition, donner un
sens à leur vie, pour être reconnues,
se sentir aimées ou appartenir au
cercle des mères… Le projet d’en-
fant, lui, concerne l’enfant réel dont
on va s’occuper et qui va changer

profondément la relation et la vie du couple. 
Si l’on est resté dans une vision idéalisée de
l’enfant, si l’on n’assume pas ensemble les
contraintes que représente “l’éducation béné-
vole à temps plein” d’un enfant, le risque est
grand que les reproches s’installent et que le
couple se déchire. A l’inverse, le fait de mûrir
son projet d’enfant, de se percevoir comme res-
source par rapport à son conjoint permet de
mieux se préparer, chacun et ensemble, à ce
nouveau mode de vie. Combien de parents, en
effet, n’ont-ils pas eu un enfant sans réelle ré-
flexion sur cet engagement? 
Distinguer désir et projet d’enfant peut aussi ai-
der les femmes qui souffrent de ne pas voir leur
désir d’enfant se concrétiser. En se confrontant
aux expériences de parentalité que vivent les
amis, la famille, en faisant la part entre ce qui
les fait rêver et ce qui leur pèserait dans la ma-
ternité, certaines femmes pourront plus facile-
ment faire le deuil de cet enfant qui ne vient
pas…

EM : Pour une femme, ne pas avoir d’enfant
est encore souvent mal perçu. 
IT : Les enfants sont bien souvent au centre des
conversations et les femmes qui ne sont pas
mères se sentent exclues de ce groupe d’appar-
tenance. Si une femme explique qu’elle n’arrive
pas à avoir d’enfant, cela provoque chez autrui
de la compassion, de la pitié. Si elle assure
qu’elle n’en veut pas, le malaise s’installe ou
elle subit de la désapprobation. Si elle est ma-
riée et n’a pas encore d’enfant, sa situation sus-
cite inquiétudes et interrogations… En fait, il
n’y a rien de plus intime que ces questions au-
tour du désir et du projet d’enfant, de la fertilité.
A la fois le sujet envahit les conversations les
plus anodines et à la fois il reste tabou et nor-
matif. On est dans une société de grande li-
berté, de permissivité, mais en fait on se re-
trouve vite hors norme. Pour les femmes qui
souffrent de ne pas être mères, les commen-
taires ou questionnements –souvent mala-
droits – sur leur non-maternité représentent
une blessure supplémentaire, un poids énorme
à supporter. 

EM : Les traitements de procréation médi-
calement assistée (PMA) permettent de

faire reculer les frontières de la stérilité tant
masculine que féminine. Mais il s’agit d’un
processus long, éprouvant physiquement et
psychiquement. Un accompagnement psy-
chologique est-il assuré dans les hôpitaux ?
IT : Cela dépend des établissements hospita-
liers. Certaines femmes ressentent un manque
de soutien mais s’accrochent à l’idée de réus-
site du traitement. Pour celles qui vivent des
échecs successifs, le risque d’angoisse dépres-
sive est grand et l’accompagnement psycholo-
gique est indispensable. Cela ne veut pas dire
pour autant s’engager dans une psychothéra-
pie de plusieurs années. Certaines souhaitent
un accompagnement dans le centre de PMA,
d’autres préfèrent le trouver dans un lieu neu-
tre. Les groupes de paroles pour partager son
vécu sont hélas trop peu nombreux. 
Souvent, dans le couple, la femme éprouve le
sentiment qu’elle mène son combat à elle dans
la PMA, même si l’on effectue le bilan de ferti-
lité auprès de chacun des membres du couple.
L’homme est souvent très touché, affecté, mais
il peut plus facilement continuer à vivre “nor-
malement”. Pour elle, comme cela se passe
dans son corps, l’absence de l’enfant la sub-
merge. Il est important que le cou-
ple conserve sa place, développe sa
complicité, échange à propos du
désir et du projet d’enfant. 
La PMA et les procédures d’adop-
tion sont souvent perçues comme
du temps perdu mais pourquoi ne
pas l’envisager comme du temps fécond pour
mieux se connaître soi, en couple, pour déve-
lopper des centres d’intérêt communs et conti-
nuer un projet de vie à deux ? 
Le choix de l’adoption est souvent effectué
après des échecs successifs de PMA. Le risque
existe que l’enfant adopté soit investi comme
“la” clé qui réponde aux besoins des parents
sans enfant. Mais l’adoption sera d’autant plus
envisageable par le couple qu’il a mûri son pro-
jet d’enfant. Les futurs candidats à l’adoption
sont d’ailleurs amenés à effectuer un chemine-
ment intérieur très riche.

EM : Faire le deuil de ne pas être mère peut
être particulièrement douloureux et com-
plexe. 
IT : Effectivement, le deuil d’enfant est tout à
fait spécifique car il consiste à renoncer à
quelque chose qu’on n’a pas eu et n’aura ja-
mais. On pourrait dire qu’il s’agit d’un deuil im-
possible, mais il est en réalité un deuil créateur
car il oblige à se créer autrement. Lorsque la
femme est amenée à renoncer à son désir de
maternité, le manque dont elle parle évoque
souvent une difficulté de trouver du sens à sa
propre vie. Les mères ne sont pas exemptées de
ces questionnements mais les femmes sans en-
fant y sont confrontées plus fréquemment. Se
mettre à l’écoute de ses propres besoins, se faire
du bien, prendre le temps de penser aux va-
leurs qui sont les siennes et réfléchir à com-
ment mettre en place des projets de vie qui ont
du sens: voilà les défis de la femme qui n’a pas
d’enfant. 

Il ne s’agit pas de remplir un vide car cela ne
marche qu’un temps. Je préfère parler de
“transformer le creux en abondance”, en pléni-
tude. La créativité peut s’exprimer de façons

très différentes d’une femme à l’au-
tre, mais chacune possède en elle
cette fertilité psychique. Cela peut
s’exprimer dans les engagements
professionnels mais aussi dans le
domaine artistique ou dans d’autres
sphères de la vie comme le jardi-

nage, la décoration, l’engagement volontaire…
Certaines pourront aussi développer leur esprit
maternel avec des “enfants de cœur” : filleuls,
beaux-enfants, petits voisins… Cela peut aussi
se traduire par une manière d’être avec les au-
tres : une disponibilité, une capacité d’entrer en
relation et de transmettre quelque chose, une
qualité de présence et d’écoute, une expression
et un rayonnement bien à soi. 

// ENTRETIEN : 
JOËLLE DELVAUX

>> Isabelle Tilmant est psychothérapeute clinicienne. Attachée à la
Women’s Clinic de Bruxelles, dans le Pôle Escale en Périnatalité, elle y
offre un accompagnement autour du désir ou non d’enfant et des
questionnements que cela implique. Elle est également spécialisée dans
le suivi des couples. Elle est l’auteure notamment de “Ces femmes qui
n’ont pas d’enfant – la découverte d’une autre fécondité” aux Editions
De Boeck • 2010 • 196p • 19,50 EUR. 

Avoir des “enfants de cœur”: une autre
façon de développer un esprit maternel.

Le désir d’enfant
envahit 

les conversations
mais reste, tabou,

normatif.

Chaque femme
possède 

une fertilité
psychologique.
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Non conventionnéConventionné
AO BIM/Omnio AO BIM/Omnio AO BIM/Omnio AO BIM/Omnio

Conventionné Non conventionné
Remboursements tarif A

Prestations de kinésithérapie

(1) L’honoraire est libre mais ne peut être supérieur à celui fixé pour la séance individuelle de type 1 correspondante. (2) Les codes mentionnés dans cette caté-
gorie de prestations (liste F) renvoient dans la 1ère colonne, aux situations aiguës et dans la 2ème colonne, aux situations chroniques. (3) Au-delà des 60 séances par an.
(4) Les patients chroniques peuvent bénéficier de max. 20 séances supplémentaires, si le max. de 60 séances a été épuisé.

Les remboursements 
> Le tarif A est le tarif ordinaire, gé-
néral. Le tarif B s’applique pendant
les trois mois qui suivent une opéra-
tion chirurgicale lourde ou un séjour
en réanimation. Il s’applique égale-
ment aux patients atteints de cer-
taines affections graves (myopathie,
sclérose en plaques, mucoviscidose,
etc.), après accord du médecin-
conseil.
> A une prestation identique corres-
pond un remboursement plus ou
moins élevé selon que le kinésithé-
rapeute est conventionné ou pas.
> Le remboursement est plus élevé
pour les bénéficiaires de l’interven-
tion majorée (BIM et Omnio) que
pour les assurés ordinaires (AO).

Les types de prestations 
> La séance individuelle de type I est
d’une durée globale moyenne de 30
minutes (20 minutes en résidence
communautaire). La grande majo-
rité des prestations sont de ce type.
> La séance spécifique, de minimum
60 minutes, concerne uniquement
les jeunes patients atteints d’une in-
firmité motrice cérébrale.
> La deuxième séance de type II de la
même journée s’applique aux per-
sonnes se trouvant dans certaines si-
tuations de pathologies lourdes ou
courantes, ainsi que dans la liste F. 

Nombre de séances
Le médecin peut prescrire le nombre
de séances qu’il estime nécessaire
pour un bon traitement. Mais un
nombre maximum de séances est
fixé par an pour les séances de type
I. Ce nombre varie d’après la patho-
logie (voir tableau).

Prestations dispensées aux bénéficiaires atteints de pathologies courantes
Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute situé en dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé
560011 Séance individuelle de type I (max 18/an) 20,75 15,26 18,53 11,45 18,53 16,69 19,19 12,52 19,19
560055 Séance individ. (au-delà des 18/an) libre (1) 6,89 8,75 5,17 8,75 7,93 9,27 5,95 9,27
560092 Examen à titre consultatif 20,75 14,17 17,98 10,63 17,98 16,31 19,07 12,24 19,07
Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire
560313 Séance individuelle de type I (max 18/an) 21,75 14,92 18,73 10,63 17,98 17,06 19,82 12,24 19,07
560350 Séance individ. (au-delà des 18/an) libre (1) 7,11 9,23 4,77 8,48 8,36 9,88 5,71 9,13
560394 Examen à titre consultatif 21,75 13,83 18,19 9,81 17,44 16,39 19,52 11,73 18,77
Prestations effectuées au domicile ou dans une résidence communautaires de personnes handicapées.
560416 Séance individuelle de type I (max 18/an) 12,33 7,74 10,07 5,81 10,07 9,48 11,23 7,11 11,23
560453 Séance individ. (au-delà des 18/an) libre (1) 3,69 4,92 2,77 4,92 4,61 5,53 3,46 5,53
Prestations effectuées au bénéficiaire hospitalisé

560501 Séance individuelle de type I 20,75 13,02 16,94 9,77 16,94 15,96 18,90 11,97 18,90

Prestations effectuées dans un centre de rééducation fonctionnelle conventionné
560534 560545 Séance individuelle de type I (max 18/an) 16,16 10,14 13,19 7,61 13,19 12,43 14,72 9,33 14,72

Prestations effectuées au domicile ou dans une résidence communautaires de personnes âgées
560571 Séance individuelle de type I (max 18/an) 12,33 7,74 10,07 5,81 10,07 9,48 11,23 7,11 11,23
560615 Séance individ. (au-delà des 18/an) libre (1) 3,69 4,92 2,77 4,92 4,61 5,53 3,46 5,53
Prestations dispensées au patient palliatif à domicile
564211 Séance individuelle de type I 21,75 21,50 21,50 15,57 20,75 21,50 21,50 15,57 20,75
564233 Deuxième séance de la même journée 6,74 6,74 6,74 5,06 6,74 6,74 6,74 5,06 6,74 

Prestations dispensées aux bénéficiaires atteints de pathologies lourdes
Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute situé en dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé
560652 Séance individuelle de type I 20,75 16,69 19,19 12,52 19,19
560696 Deuxième séance de la même journée 6,85 5,48 6,31 4,11 6,31
560733 Examen à titre consultatif 20,75 16,69 19,19 12,52 19,19
560755 Séance spécifique 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639332 Lymphoedème, 60 minutes 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639494 Lymphoedème, 120 minutes 66,71 53,64 61,69 40,23 61,69
562332 Séance 45 minutes 30,87 24,82 28,55 18,62 28,55
562413 Séance 60 minutes 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire
561013 Séance individuelle de type I 21,75 17,44 19,94 12,52 19,19
561050 Deuxième séance de la même journée 6,85 5,48 6,31 4,11 6,31
561094 Examen à titre consultatif 21,75 17,44 19,94 12,52 19,19
561116 Séance spécifique 37,02 29,72 34,06 21,73 33,31
639391 Lymphoedème, 60 minutes 37,02 29,72 34,06 21,73 33,31
639553 Lymphoedème, 120 minutes 67,71 54,39 62,44 40,23 61,69
562391 Séance 45 minutes 31,87 25,57 29,30 18,62 28,55
562472 Séance 60 minutes 38,02 30,47 34,81 21,73 33,31
Prestations effectuées au domicile ou dans une résidence communautaire de personnes handicapées
561131 Séance individuelle de type I 12,33 9,92 11,41 7,44 11,41
561175 Deuxième séance de la même journée 5,48 4,39 5,05 3,30 5,05
561212 Séance spécifique 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639413 Lymphoedème, 60 minutes 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639575 Lymphoedème, 120 minutes 66,71 53,64 61,69 40,23 61,69
Prestations effectuées au bénéficiaire hospitalisé

561245 Séance individuelle de type I 20,75 16,69 19,19 12,52 19,19
561282 Deuxième séance de la même journée 6,85 5,48 6,31 4,11 6,31
561304 Séance spécifique 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639446 Lymphoedème, 60 minutes 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639601 Lymphoedème, 120 minutes 66,71 53,64 61,69 40,23 61,69

Prestations effectuées au domicile ou dans une résidence communautaire de personnes âgées
561352 Séance individuelle de type I 12,33 9,92 11,41 7,44 11,41
561396 Deuxième séance de la même journée 5,48 4,39 5,05 3,30 5,05
639472 Lymphoedème, 60 minutes 36,02 28,97 33,31 21,73 33,31
639634 Lymphoedème, 120 minutes 66,71 53,64 61,69 40,23 61,69

Prestations effectuées aux bénéficiaires se trouvant dans une des situations fonctionnelles de la liste F(2)
Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute situé en dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé
563010 563614 Séance individuelle de type I (max 60/an) 20,75 15,64 18,77 11,73 18,77 16,69 19,19 12,52 19,19
563054 563651 Séance individuelle de type I (3) libre (1) 7,61 9,13 5,71 9,13 8,12 9,33 6,09 9,33

564270 Séance individuelle (61ème à 80e)(4) 20,75 12,45 16,60 9,34 16,60 15,57 18,68 11,68 18,68
639656 Lymphoedème 45 minutes 30,87 23,27 27,93 17,46 27,93 24,82 28,55 18,62 28,55

Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire
563312 563916 Séance individuelle de type I (max 60/an) 21,75 16,39 19,52 11,73 18,77 17,44 19,94 12,52 19,19
563356 563953 Séance individuelle de type I (3) libre (1) 8,36 9,88 5,71 9,13 8,87 10,08 6,09 9,33

564336 Séance individuelle (61ème à 80e)(4) 21,75 13,20 17,35 9,34 16,60 16,32 19,43 11,68 18,68
639715 Lymphoedème 45 minutes 31,87 24,02 28,68 17,46 27,93 25,57 29,30 18,62 28,55

Prestations effectuées au domicile ou dans une résidence communautaire de personnes handicapées
563415 564012 Séance individuelle de type I (max 60/an) 12,33 9,30 11,16 6,98 11,16 9,92 11,41 7,44 11,41
563452 564056 Séance individuelle de type I (3) libre (1) 5,14 6,16 3,86 6,16 5,48 6,30 4,11 6,30

564351 Séance individuelle (61ème à 80e)(4) 12,33 7,40 9,87 5,55 9,87 9,25 11,10 6,94 11,110
639730 Lymphoedème 45 minutes 16,12 12,15 14,59 9,12 14,59 12,97 14,91 9,73 14,91

Prestations effectuées au domicile ou dans une résidence communautaire de personnes âgées
563496 564093 Séance individuelle de type I (max 60/an) 12,33 9,30 11,16 6,98 11,16 9,92 11,41 7,44 11,41
563533 564130 Séance individuelle de type I (3) libre (1) 5,14 6,16 3,86 6,16 5,48 6,30 4,11 6,30

564373 Séance individuelle (61ème à 80e)(4) 12,33 7,40 9,87 5,55 9,87 9,25 11,10 6,94 11,10
639752 Lymphoedème 45 minutes 16,12 12,15 14,59 9,12 14,59 12,97 14,91 9,73 14,91

Prestations effectuées dans le cadre de la kinésithérapie périnatale (max 9 par grossesse, hors hospitalisation)
Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute situé en dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé
561595 Séance individuelle de type I 20,75 14,17 17,98 10,63 17,98 16,31 19,07 12,24 19,07
Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire
561654 Séance individuelle de type I 21,75 13,83 18,19 9,81 17,44 16,39 19,52 11,73 18,77

Prestations effectuées en hospitalisation de jour
564255 Séance unique hospitalisation de jour 11,89 7,14 9,52 5,36 9,52 8,92 10,71 6,69 10,71

Pour ne pas alourdir le tableau, plu-
sieurs numéros de codes de la no-
menclature n’ont pas été repris. Il
s’agit notamment des prestations ef-
fectuées au cabinet du kiné, situé
dans un hôpital ou dans un service
médicalisé. Les honoraires et rem-
boursements sont identiques que
dans un cabinet situé hors hôpital. Il
s’agit aussi des séances individuelles
de type II, très peu attestées. 

Nous n’avons pas repris non plus
“l’examen kinésithérapeutique du
patient avec rapport écrit” (réalisé
dans les cas de pathologies lourdes
et les situations de la liste F) dont
l’honoraire est remboursé intégrale-
ment sauf pour l’assuré ordinaire qui
a consulté un prestataire non conven-
tionné.
Enfin, un remboursement des séances
de drainage lymphatique (60 et 120
minutes) est accordé aux personnes
atteintes de pathologies lourdes et
aux personnes se trouvant dans une
des situations fonctionnelles de la
liste F.  Cette liste est consultable sur
le sitewww.enmarche.be

Remarques

Honoraires et remboursements au 1er janvier 2011

Remboursements tarif BHonorairesPrestationsCode
hôpital

Code
ambulatoire

Vous trouverez dans ces pages 9 et 10
les montants des honoraires et rem-
boursements de l’assurance soins de
santé pour les principales prestations
des kinésithérapeutes, infirmiers et
sages-femmes. Dans la précédente édi-
tion (17 février), nous avons présenté
les prestations des médecins, dentistes
et logopèdes.

Deux pages à conserver!
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S O I N S  D E  S A N T É

Prestations effectuées au domicile ou à la résidence du bénéficiaire

(1) AO = Assuré ordinaire, BIM/Omnio = Bénéficiaire de l’intervention majorée (ex VIPO) et personnes avec statut Omnio.

AO(1)

Prestations effectuées en semaine Prestations effectuées durant le week-end ou un jour férié
Remboursements

BIM
Omnio (1)

Remboursements HonorairesHonoraires Numéros
de code

Soins infirmiers
Pour des raisons pratiques, ne sont pas mentionnées dans ce tableau les prestations de soins
infirmiers effectuées au cabinet de l’infirmier ou à la résidence communautaire de personnes
handicapées, dans une maison de convalescence ou dans un centre de jour pour personnes
âgées.  Les honoraires et remboursements mentionnés sont applicables pour les prestataires
qui ont signé la convention en soins infirmiers. Les prestataires non conventionnés sont libres
de fixer leurs honoraires. Pour leurs prestations, le remboursement est moins élevé.

Les honoraires forfaitaires par journée de soins pour des patients lourdement dépendants et les pa-
tients palliatifs ainsi que les remboursements y correspondant varient selon qu’il s’agisse d’un for-
fait A, B ou C (PA, PB, PC pour les patients palliatifs). Ces forfaits sont déterminés selon le niveau de
dépendance physique du patient pour tout ce qui concerne les actes de la vie quotidienne (se laver,
s’habiller, manger, aller à la toilette, se déplacer…). 

Prestations des sages-femmes
Numéros Prestations Honoraires Remboursements
de code semaine (1) AO - BIM - OMNIO
Soins Prénatals
422030 Première séance individuelle d’obstétrique 34,23 34,23
422052 Séance individuelle d’obstétrique (séances suivantes) 24,45 24,45
422096 Préparation individuelle à l’accouchement 16,30 16,30
422111 Préparation collective de 2 à 5 femmes enceintes (par femme enceinte) 13,04 13,04

Accouchements
422575 Assistance pendant la phase de travail en cas d’accouchement à domicile 187,43 187,43
422225 Accouchement à l’hôpital par une sage-femme du service 187,43 187,43
422656 Accouchement effectué par une sage-femme à domicile 228,17 228,17
422671 Accouchement effectué par une sage-femme en hospitalisation de jour 228,17 228,17

Soins Postnatals (jusqu’à 1 an après l’accouchement)
422796 Le jour de l’accouchement (possible 2 X ) 34,23 34,23
422774 Pendant les 3 jours suivants (1 X /jour) 57,04 57,04
422811 1ère consultation d’allaitement maternel 36,67 36,67
422855 Consultation de suivi autour de l’allaitement maternel 30,97 30,97

La sage-femme est compétente pour surveiller, soigner et conseiller les
femmes pendant la grossesse, l'accouchement et après la naissance de leur
enfant. Nombre de sages-femmes exercent en milieu hospitalier mais quantité
s'installent en tant qu’indépendantes pour exercer leur art sous toutes ses fa-
cettes, y compris à domicile.
La sage-femme donne des cours de préparation à la naissance et effectue les
contrôles médicaux.  Elle accompagne la future maman tout au long de la
phase de travail et peut procéder à l'accouchement normal, sous sa propre
responsabilité, que ce soit à l’hôpital, en maison de naissance ou à la maison.
Après l'accouchement, elle prend soin de la maman et de son bébé, la
conseille en matière d'allaitement maternel, propose des cours de gymnas-
tique postnatale et réalise la rééducation du périnée.
La plupart des sages-femmes indépendantes sont conventionnées et leurs ho-
noraires sont remboursés à 100% (75% en cas de non-conventionnement,
pour les assurés ordinaires). Pour les préparations à l'accouchement, les ho-
noraires sont libres afin de tenir compte des formations spécifiques et des ap-
proches proposées (haptonomie, chant prénatal, yoga, sophrologie...). Nous
publions ci-contre les principales prestations.
Plus d'informations et nomenclature complète sur www.sage-femme.be
Tél.: 0497/25.80.22.

Honoraires et remboursements au 1er janvier 2011

AO(1) BIM
Omnio (1)

(1) Des honoraires plus élevés (50%) sont appliqués le WE et les jours fériés. Ils sont remboursés aussi à 100% en cas de conven-
tionnement de la sage-femme.

Séances de soins infirmiers
Prestations de base
425014 Première prestation de base de la journée de soins 3,72 2,79 3,49 425412 5,10 3,83 4,87
425036 Deuxième prestation de base de la journée de soins 3,72 2,79 3,49 425434 5,10 3,83 4,87
425051 Troisième prestation de base ou plus de la journée de soins 3,72 2,79 3,49 425456 5,10 3,83 4,87

Prestations techniques de soins infirmiers
425110 Soins d’hygiène (toilettes) 4,93 3,70 4,93 425515 7,42 5,57 7,42
423054 Administration des médicaments par voie intraveineuse 2,25 1,69 2,25 423253 3,40 2,55 3,40
423076 Administration des médicaments par voie intramusculaire, 2,05 1,54 2,05 423275 3,09 2,32 3,09

sous-cutanée ou hypodermique
423091 Administration de médicaments par voie intramusculaire, sous-cutanée, 2,15 1,62 2,15 423290 3,24 2,43 3,24

hypodermique ou intraveineuse, en plusieurs sites d’injection
424255 Surveillance de plaie avec pansement bioactif 2,05 1,54 2,05 424410 3,09 2,32 3,09
424270 Application de pommades ou d’un produit médicamenteux 2,05 1,54 2,05 424432 3,09 2,32 3,09
424292 Application de collyre et/ou de pommade ophtalmique en phase postopératoire 2,05 1,54 2,05 424454 3,09 2,32 3,09
424314 Dans le cadre d’une thérapie de compression : application de bandage(s), 2,05 1,54 2,05 424476 3,09 2,32 3,09

pansement(s) de compression, application et/ou enlèvement de bas
424336 Soins de plaie(s) simples 6,17 4,63 6,17 424491 9,25 6,94 9,25
424351 Soins de plaie(s) complexes 7,44 5,58 7,44 424513 10,83 8,13 10,83
424373 Soins de plaie(s) spécifiques 12,26 9,20 12,26 424535 18,39 13,80 18,39
424395 Visite d’une infirmière relais pour des soins de plaie(s) spécifiques 11,84 8,88 11,84 ___ ___ ___ ___

425176 sondage vésical; instillation vésicale; lavage de vessie 3,40 2,55 3,40 425574 5,10 3,83 5,10
425191 soins aseptiques de vulve; irrigation vaginale; aspiration des voies respiratoires 3,09 2,32 3,09 425596 4,63 3,48 4,63
425213 lavement et/ou administration de solution médicamenteuse par une sonde rectale; 3,09 2,32 3,09 425611 4,63 3,48 4,63

tubage et drainage gastro-intestinal; lavage intestinal; nutrition entérale
425390 Plafond journalier 16,17 12,13 15,94 425795 24,14 18,11 23,91

Honoraires forfaitaires par journée de soins pour des patients lourdement dépendants
425272 forfait A 16,17 12,13 15,94 425670 24,14 18,11 23,91
425294 forfait B 31,16 28,05 30,93 425692 46,27 41,65 46,04
425316 forfait C 42,63 38,37 42,40 425714 63,49 57,15 63,26

Prestations techniques spécifiques de soins infirmiers
425375 Honoraires forfaitaires par journée de soins comprenant un ou plusieurs actes 37,77 28,33 37,77 425773 56,66 42,50 56,66

dont la mise en place des perfusions, administration de l’alimentation parentérale...
423113 Mise en place d’un cathéter à demeure 37,77 28,33 37,77 423312 37,77 28,33 37,77
421072 Retrait d’un cathéter à demeure 35,23 26,43 35,23 421094 35,23 26,43 35,23
427416 Remplacement d’une sonde vésicale sus-pubienne à ballonnet 9,73 7,30 9,73 427431 14,60 10,95 14,60
427475 Remplacement d’une sonde de gastrostomie à ballonnet 9,73 7,30 9,73 427490 14,60 10,95 14,60

Honoraires forfaitaires par journée de soins pour les patients palliatifs
427011 forfait PC 60,98 60,98 60,98 427092 90,95 90,95 90,95
427033 forfait PB 49,68 49,68 49,68 427114 73,96 73,96 73,96
427055 forfait PA 46,03 46,03 46,03 427136 68,72 68,72 68,72
427173 forfait PP 46,03 46,03 46,03 427195 68,72 68,72 68,72
427070 forfait PN (honoraires supplémentaires) 29,86 29,86 29,86 427151 44,92 44,92 44,92

Honoraires forfaitaires pour les prestations dispensées aux patients diabétiques
423135 Constitution du dossier infirmier spécifique au patient diabétique 29,60 29,60 29,60 ___ ___ ___ ___

423150 Education individuelle aux soins autonomes du diabétique 88,79 88,79 88,79 ___ ___ ___ ___

423172 Présence d’un infirmier référent lors de l’éducation individuelle 35,52 35,52 35,52 ___ ___ ___ ___

423194 Education individuelle avec explications sur la pathologie 29,60 29,60 29,60 ___ ___ ___ ___

423216 Forfait pour le suivi du patient après l’éducation aux soins autonomes 11,84 11,84 11,84 ___ ___ ___ ___

423231 Suivi d’un patient qui ne passe pas aux soins autonomes 0,30 0,30 0,30 423334 0,30 0,30 0,30

Consultation infirmière dans le cadre des soins à domicile
429015 Consultation infirmière dans le cadre des soins à domicile 23,49 23,49 23,49 ___ ___ ___ ___
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#Auto
AV: Scooter électr., Shoprider Vermeiren, ét. im-
pec., trb. modulable, éq. original compl., ach. 3300
EUR., vend 1200 EUR. 056-39.03.39 de 9 à 11h et
de 14 à 19h. (A45882)

AV: 2 velos enft. (fille ou garç.) de 5 à 9 ans, bon
état, 30 EUR/les2. - 081-61.41.04 (A45813)

#Camping
AV: caravane Caravelair Antares 390, 2002, avec
auvent et solette + accessoires divers, prix: 3.750
EUR, état impeccable. 0484-67.33.00. (C45792)

Caravane, Château 400 t., 1993, wc, douche,
chauff., ét. impec., c.t. ok - 9/10, 3000 EUR. 0478-
31.30.96. (C45881)

AL: côte d’Azur, Le Muy, Var, mobilhome 4p., tt.
conf., tv, m-ondes, camping 3 étoiles, pisc., à ven-
dre.  04-263.19.13. (C45831)

#Divers
Dame élégante cède nbrx. vêtements T44, ttes.
saisons, à prix dérisoire + pulls et veste cuir J.H.T., L
et XL. 04-252.49.33 Liège. (D45810)

AV: gar. préf. struct.métal. dalles beton 5,2x2,5 à
dém. 520E, tabl. circuit trains Marklin, 60E + cof-
frets, wagons, loco, neufs etc… vitro Siemens, 60E,
2 col 4HP  175W, 55E 02-245.52.71. (D45894)

AV: un fauteuil releveur électr., marque Everstyl,
très bon état, 300 EUR. 071-47.01.49. (D45806)

Hergé, Tintin, Quick et Flupke, Petit xxème, etc…
j’expertise gratuitement tout Hergé etc… chez
vous ou chez moi, sans aucune obligation de vente.
02-653.47.16 - 0486-90.70.27. (D45553)

Billard franç. carambole, marque Van Laere,
chauffé, dim: 2,30m, vendu avec luminaires, billard
d’occasion en très bon état. 067-33.90.35 ap. 18h.
(D45892)

AV: fauteuil relax électr. récent, 2008, bon état,
500 EUR. 081-44.51.14 - 0473-76.62.29. (D45901)

Jackpot américain (5 fenêtres) 1970 bon état:
800E, mach. à tricoter Brother KR850 bon état +
200 pelotes laine: 100E, 4 jantes de 15” sablées
(Seat-VW): 30E. 069-78.13.00. (D45739)

Dame, cherche cannes anc., bijoux de fantaisie
anc., argenteries, caves à liqueurs. 02-344.85.31.
(D45667)

Cse. retraite, matériel de kiné à vendre. 060-
21.36.68. (D45712)

AV: tv + vidéo + cassettes, W. Disney, tt 70 EUR.,
synté-casio-ca-100, 70 EUR. 02-345.60.24. (D45872)

Cherche livre “Les Vieux” Jacques Brel, illustré par
Gabrielle Vincent, paru chez Duculot en 1990. 
jeanluc.giard@skynet.be - rue Notre-Dame 43 -
5650 Walcourt. (D45859)

AV: Rég. Arlon (Etalle) mat. puéricult., pouss.,
canne, lit de voy., sac de couch., ch. hte, vélo tor-
pedo, mat. + housse, tour de lit, tr.b. ét., phot. disp.
sur dem. 0494-67.67.49. (D45886)

Achète tableaux peinture, sculptures, objet etc… de
Pol Bury et Marcel Marien etc…me déplace, sms ok.
0498-14.14.30. (D45720)

Garnisseur en fauteuils, travail à l’ancienne, tissu,
cannage, rempaillage, Maison Didot à Mozet. 081-
40.04.80 ou 0497-28.48.16. (D45613)

AV: fauteuil de relaxation électr., tissus bordeaux,
dossier et repose pied indép., arrêt à tt. niv., tt. en
parfait état, 250 EUR. 02-380.94.42. (D45839)

AV: vélo Athlétic neuf, Sean Time, distance calories,
85 EUR à discuter. 0497-90.66.97 ap. 20h. (D45876)

AV: L’illustration reliures en cuir, 1908 à 1913 et le
Patriote Illustre de 1923-1924, prix à disc. 02-
779.06.57 apr. 18h. (D45867)

Amateur, paie gros prix vins + champagnes, ttes.
quantités, me déplace pour 1 bouteille, paie cash à
l’enlèvement. 02-415.95.18. (D45866)

AV: Poêle maz., Deville, revis. réserv. incorporé +
cuve, 1000L, 250 EUR., ch.à.c. complète, 100 EUR.,
20 pièces de tissus pour cost. H., mant., robe,
jupe,… 50 EUR. 0478-26.10.41. (D45887)

#Emploi
Couple 60a., B, cherche h/f pr. compagnie vie de fa-
mille, honoraire à voir, Bruxelles. 02-347.41.17.
(E45836)
Liège, cherche dame de confiance pour garder 2
enf., (3 mois et 2 ans), 2 jours/sem., (lundi et ven-
dredi). 0498-08.97.66. (E45904)

Homme, exp., cherche travail de maçonnerie, carre-
lage, spécialiste maçonnerie, pierres, travail soigné.
0472-39.69.18. (E45903)

Dame B, 60a., bonne présentation, cherche aide
soignante, pers. âgées, int. ou ext. 02-347.41.17.
(E45835)

Puéricultrice, accueillante, autonome, reconnue
ONE, accueille enfts. de 0 à 3 ans, horaires souples.
Comines. 0474-59.16.63 - 056-33.33.58. (E45905)

#Immobilier
La Panne, vend studio meublé 1990, prox. mer,
35m2, liv., cuis. éq., sdb., ch., terr., park., cave,
130.000 EUR. 081-74.48.45. (I45811)

#Location
Espace entièr. rénov., 80m2, pr. activités de déve-
lopp. pers. ou pr thérapeutes, commodités, Inter-
net, park. aisé, proche axes rout., 0474-50.90.93 -
www.lagrangeapapier.be (L45744)

Dame ch. ds mais. occup. par pers. âgées ou seule, 1
ch. + sdb. + cuis., rends menu serv. + présence, endr.
calme, env. Liège, préf. Rocourt. 0471-28.19.07.
(L45890)

Durbuy, Bohon village 12, à l’ann. ou en résid., appt.
ét. compl. d. maison, entrée indép., parterre,
cuis.éq., sal., liv., sdb., buand., 2ch., 2 faç., belle vue
plein soleil. 0495-49.57.76. (L45672)

#Mobilier
AV: petit bar en chêne massif + étagère à verres
avec éclairage, 400 EUR. 071-47.01.49. (M45807)

AV:cse décès, 1 lit élect. 1p., + 1 mat. 2xl, 1 faut. relax,
2 s.à.m., 1 sal., 2 ch.à.c., phot. par mail si nécess.
064-44.46.01. (M45907)

Superb. mble. vitrine finit. hêtre neuf, 210x75x40,
ach:549E, vend:250E, mble. tél. en chêne 2 tir.,
50E, 2 sommiers lattes 1p., 12E, 3 lots de 4 chaises,
prix à discuter. 065-34.92.11 Mons. (M45875)

AV: sàm. en chêne, fabr. artis., table 3mx0,98, ar-
moire 2,60x0,50x1,30, armoire 1,10x0,45x1,16, 10
chaises cannelées, val.: 6.000 EUR., vend: 2.000
EUR. 0477-95.05.49. (M45558)

Table de jeu pliante anc. acajou: 350E, garde-rob.
en orme 2p.: 150E, bonheur du jour 2p, 2 tir.: 100E,
lustre bronze massif (6 globes fermés) 700E, che-
val bois bascule: 100E. 069-78.13.00. (M45738)

#Villégiature (Belgique)
Middelkerke, chalet 5p., sal., cuis., sdb., 2ch.,
Pâques, Asc., Pent.: 210E/s. ou 40E/j., juill-août:
280E/s. 083-65.56.98 - 0479-75.85.93. (V45860)

La Panne, Esplanade, 150m mer, appart. 2ch., tt. ré-
nov., gar., 2 bains, libre mars, début avril, mai, juin +
après 15/09. 0472-26.54.48. (V45848)

Rochehaut, appart. 4 à 8p et studio ds. fermette, tt.
conf., jard., vue Semois, w-e., sem. 061-46.40.35 -
www.lafontinelle.be (V45843)

Coxyde, appt., 1è ét., vue lat. mer, 50m digue, rox.
dunes, ps d’anim., 4/6p., sdd., wc sép., cuis.éq., m.o.,
grd. liv., tv, dvd, w-e, sem.-qz. m. 0474-72.28.39 -
serge.raes@base.be (V45842)

AL ou AV., La Panne, studio 4p., tt. conf., vue s/mer,
pisc., w-e., sem., mois, année. 063-38.50.45.
(V45841)

Ostende, appart. 100m2, 2ch., 5 min. plage, ttes.
commod., juill. + août, 475 EUR/sem., possib. w-e.
060-31.28.87. (V45833)

La Panne, calme, vue mer, appt. 4p., 1ch., sdb., cuis.
éq., tv, 2 terr., park., 55 EUR/nuit, cond. spéc. longue
pér., pas d’animaux. 0477-86.09.83. (V45880)

La Panne, studio mod., prox. mer, dunes, tv, park.
int., sem.-qz-ms- autres pér., conf. 081-74.48.45.
(V45873)

Ostende, àl., petit studio, 50m digue, sem -qz -
mois, ttes. périodes. 04-263.42.60 - 0476-
56.60.78. (V45837)

Lacs de l’Eau-d’Heure, gîte rural de rêve, 3 épis,
jusq. 9p., 3ch., 2sdb., cuis. sup. éq., f.o., idéal rando,
vélo, sp. nautiq., équit. et pètanq/place. 0477-
79.67.71 - www.giteletilleul.be (V45896)

Frontière de l’ard. bleu à Blégny, pte. mais. mblée., isolée av.
jard., 2-4p., anim. admis, 150E w-e., 250E/sem., 1000E/mois.
www.lapetitemaisondanslaprairiedupaysdeherve.be
(V45834)

La Panne, appart. 4p., au centre et à 50 m de la mer,
tv., asc., ttes. saisons, àpd. 170 EUR/sem. 0477-
82.37.13. (V45852)

Nieuport-Bain, appart. 2p. soigneuses + 3 enfts., ac-
cès direct digue-plage, état impecc. 0476-
66.45.46 - 019-32.78.21. (V45826)

Coxyde digue, appart. rénové, 5è ét., 4 p., 2 ch., sdb.,
5e. ét., wc, cuis., liv., v. mer, mai, juin, sept., hss. 360
EUR/sem., juill. 500 EUR/sem. 0477-95.10.78.
(V45851)

Coxyde, sem.-qz., appart. 2ch. rdc., 4-5p.+ lit d’ap-
point+lit bb., sdb avec douche, pas animaux, 100m
digue et dunes, mars à fin octobre, prix svt sais. 
0495-24.61.93 - delfossegilles@skynet.be 
(V45855)

Blankenberge digue, appart. 2ch., tt. conf., 3e ét.,
aussi à l’année, pr. couple retraité. 0476-77.88.29.
(V45838)

Coxyde, appt. mod., 50m. centre, 2ch., 4/6p., parf.
éq., sdb., wc, cuis., l.v., tv, balc., asc., pl. vélo, we-
sem.-qz.-mois. 0495-57.83.14. (V45673)

Doische (entre Sambre et Meuse), gîte, 2ch., tt.
conf., we, sem., campagne, forêt, ravel, vélos, pisc.
été ds jard. 082-67.80.30. (V45885)

Coxyde, digue de mer, appt. tr. soign., 2e. ét., 2/9p.,
2ch., tt conf., tv, lv., balcon. 063-57.23.71 -
http://perso.infonie.be/locapart (V45818)

La Panne, appart. 4p., face mer, 1ch. + divan-lit, liv.,
tv., sdb., cuis.éq., park. ss. ter., pas d’animaux, non
fumeurs, loc. sem. 0478-29.17.87. (V45888)

La Panne, face à la mer, studioavec coin à dormir, tt.
conf. + gar., au centre de la digue et près des com-
merces, animaux non admis. 04-257.64.34 - 0474-
04.28.96. (V45825)

Anniversaire en famille, séjour de détente vac. à
Poupehan s/Semois, 2 appt. grd. conf., 2-17p., pisc.
couv. chffée. tte. l’année. www.closdumousty.be -
061-25.66.00. (V45906)

Chiny (Gaume-Semois), jolie et spacieuse villa
équip., cap. 8p., loc. w-e. et sem. 0479-46.54.70 -
http://chinylocation.e-monsite.com (V45889)

La Panne, appart. 1ch. 4p., 1er ét., digue, vue latér.,
50m centre, prox. comm., pas d’animaux, ttes. pé-
riodes. 083-21.72.93 - 0494-90.19.65. (V45819)

Westende centre, coin digue, raviss. appt., tt. conf.,
libre sem. carnaval, pt animal bienvenu, facilit. ac-
cès handic. 0478-42.71.13 - 071-36.69.56 - 
neuvillemichele@hotmail.com (V45883)

La Panne, studio tt. conf., vue/mer, 100m plage,
calme, park. gratuit. 068-28.49.71 - 0479-52.90.24.
(V45857)

Middelkerke digue, appt. lux. 130m2, 8p., 3ch., sdb.,
sdd., 2 wc, cuis. sup. équ., gar., w-e, sem., qz. 080-
67.94.02 - http://users.skynet.be/vacances-mer
(V45699)

Ard. Prox La Roche, ch. d’hôtes et gîtes, 2-10-20p.,
endr. calme. 084-34.44.31 - www.gitesdavid.be
(V45747)

St-Idesbald, digue, appt., ent. rénov., 2è ét., 4p., 1ch.,
liv., tv, dvd, canapé lit, cuis. sup. éq., sem. - qz. 0477-
37.83.23. (V45782)

Week-end de détente en Ardenne, Alle/s/Semois,
en appartement meublé, pierres du pays, pleine na-
ture, avec jardin. 061-50.13.72. (V45362)

Chimay, loue mobil home résid., 4-6p., tv., frigo, wc.,
douche de plage, domaine de vac. avec étang de
pêche, plaine de jeux, nage, bois, prom., pètanque,
activ. diverses. 0476-47.89.42. (V45809)

Parc des 3 frontières, Gemmenich, chalet 3 ch., 5 à
6p., tt. conf., équip. compl., endr. calme, 5 jours de
détente 155E, en dehors vac. scol. 0478-49.55.77.
(V45764)

Westende, àl., très beau studio mod., coin digue, vue
mer, 2è ét., 4p., 1ch. sép., tvc., tt. conf., asc., libre mai,
1er qz. juin, 1er qz. juill. et svt. 0478-72.07.05 - 071-
34.26.67. (V45565)

La Panne-Adinkerke, maisons de pêcheurs, ds dom.
résident., 3ch., 6/8p., tt. conf., cuis. éq., tr. calme,
park., jard. pl. sud, tv, Internet, w-e - sem-qz… 0475-
58.65.63 - www.kpimmo.com (V45289)

Koxyde, appt. 2 ch. 50m digue, près du centre, 2ch.,
sdb., wc, cuis. semi éq., liv., tvc., 1è ét., asc., park.
priv., sem.-qz.-mois. 084/32.12.43 avant 19h.
(V45556)

Coxyde, grd. rez, 8p., 50m. digue, hyper équip.,
prox. centre, carnaval: 400E, Pâques et été:
650E/sem. (chges. compr.), mars/avril: 270E/sem,
juin/sept.: 300E/sem. 0479-49.86.11. (V45663)

Coxyde, appart. lux., parf. éq., 2ch., l-v., tv., wifi, bal-
con, calme, proche mer. 0478-65.22.80 - 
www.dadoumont.be (V45674)

Rochefort, gîtes à la ferme, 3 épis, 6p., 3ch. et 16p.,
6ch., tt. conf. 084-21.12.64 - www.lafermejergeay.be
(V45829)

Middelkerke, appt. de standing, 4p., 50m plage, fu-
meurs et animaux non admis, Pâques 330E + élect.
0479-91.52.86. (V45714)

Knokke Heist, Laguna Beach, studio, 2p., 25 EUR./j.,
studio, 4p. et appt. 1ch., 35 à 40 EUR./j., 700m mer,
proche gare Duinbergen, pisc. int. 0476-78.91.48.
préf. le soir. (V45639)

La Panne, face mer, appart. 3ch., 3ème ét., asc., tt.
conf., 6p., liv., face mer, sdb., cuis. équip., l-v, m.o.
etc…). 0496-16.07.89 - mail: fc731749@skynet.be
(V45828)

Coxyde, lux. appart., parf. équip., 2ch., 6p., vue lat.
mer, à partir de 200 EUR/sem. 065-36.19.50.
(V45840)

La Panne, face mer, appt., 2ch., tt. conf., très lum. ,
gar., au centre de la digue et près des commerces.
010-88.04.24 - 0477-74.28.62 - 0475-46.60.23.
(V45731)

La Panne, face à la mer, appart. 2ch., tt. conf., très
lumineux + gar., au centre de la digue et près des
commerces. 010-88.04.24 ou 0477-74.28.62 ou
0475-46.60.23. (V45581)

Longfaye calme hameau Htes Fagnes, nb. prom.,
vélo, vtt, ski, ancienne ferme, gîtes ruraux 3 épis, 
clairs spac. 1-2 ou 3ch. 080-33.97.19 -
henri.fagnoule@skynet.be -
http://loger.skynetblogs.be (V45658)

Ard., rég. Houffalize, Bar. Fraiture, gîte 9p., 4ch., ch.
c., poêle bois, cuis. éq., jard. clôt., bbq, w-e., sem.,
midweek, chiens admis. 0498-78.51.88 - 
robertmadelonne@yahoo.fr (V45675)

Koksyde, bel appt. vue mer, 2ch., tvc., m.o., prix in-
terr., sem.-qz.-mois. 02-653.18.86 - 0477-17.36.72.
(V45746)

Grasse, Côte d’Azur, villa 4-6p., pisc., terr., juin et
sept. 700 EUR/qz. 0478-21.48.09. (V45820)

Côte d’Opale, Wimereux, calme, àl. w-e., sem., mais.
2ch., 4-6p., 300m plage, neuf, lav.-v., séchoir.
www.lasdunas.eu - mail: info@opaledunas-net -
0486-42.65.86. (V45821)

Provence, Carcès,àl. juin et sept., villa tt. conf. avec
piscine, 3ch., pleine nature. 067-21.39.38 - 0494-
18.76.51. (V45822)

Gard., villa 8p., chauff., cuis. équip., grd. jard., calme.,
Val de Cèze, baign. 5’, coll. vignes, 700 EUR/sem.
0485-98.10.87. (V45823)

Gard-pd Cévennes, 45 min. mer, appart. 5p., tt.
conf., éq. bb., pisc. clôt., bbq., 600 EUR/sem. 0033-
06.78.06.54.85 - gîtelatrincaude.com (V45830)

Le Touquet, mais. ds les dunes, 2ch., 4p., jard., park.
Pâques: 360 EUR/sem, juill.-août: 850 EUR/qz.
0033-320.48.65.39 - 0033.666.98.52.14.
(V45814)

Côte d’Azur, Var, tjs. du soleil à Bargemon, àl. sépa-
rément appart. 4-( 6) p. + studio 2p., maison village
(resto-pisc.-tennis etc…). 0495-58.12.56.
(V45844)

Prov., C. d’Azur, propr. louent maisons impecc, gd.
terrain priv.+pisc., 6 à 8p., 3ch., 2sdb., 3wc, cuis.
ext., salon, sàm. face pisc. 010-65.53.63 - 0476-
49.00.94. (V45716)

Roquebrune, Cap-Martin (Menton), studio 2 pers.,
tt. conf., calme, mer et comm. à 150m, terr., tv, lav-
linge, ttes. périodes. 0496-31.57.68. (V45858)

Sud Isère-moy. Mont., 2-4p., hab. indiv. de caract., t.
gd. conf., pisc., vues spl., calme, pl. nat., nb. prom., 0 ani-
maux et n-fum., phot. www.amivac.com/ site 36386 -
joly.gerard@skynet.be (V45832)

Port Leucate (Aude), soleil, mer 300m, mais. 6p.,
ttes. saisons, conf., tv, l-linge, comm. t./f:
http://membres.lycos.fr/schiltzlocations/
063-38.63.62 - 0032-495-50.13.40 - (V45753)

Prov., près Mt Ventoux, ch. d’hôtes, 45 EUR. 2p., ta-
ble, 1p. 19 EUR., tt. comp.. http://perso.orange.fr/le-
jasdesgrandscedres - 0033(0)490464229.
(V45748)

Var, 35km mer, gîte 4p., nature, grd. jard., calme,
vue, tennis, pisc., de juin à sept.: 600 à 900 EUR/qz.
04-365.92.92 - 0497-40.91.97 - www.gonfaron.net
(id: 11, ref: ter) (V45745)

Provence, gîte rural tt. conf., 5p., juin, sept.: 300
EUR/sem., début juillet: 350 EUR/sem. 0033-
490.69.72.91 (soir). (V45808)

Provence, mas, 8p., 5ch. + douche, wc priv., pisc.
5x10, calme, conf., lv., mo., juin-juill., août. 063-
22.02.91 = site. (V45740)

Cap d’Agde, 07-08 ds. rés. séc., appt. tt.conf., 4p.,
2ch., liv. + c. cuis., tv num., terr. avec mob., sdb., pkg.,
pisc., asc., 3e ét., plage et comm. à 200m. 071-
21.81.79 - 0478-41.24.61. (V45702)

Ile de Ré, villa charm., 120m2, 3ch., 6p., tt.conf., cui-
sine équipée, sal., sàm., 2sde+1sdb., l.-l., jardin clos,
nature, promenades, plages. 0475-37.31.09 -
http://sites.google.com/site/ilederebonheur
(V45728)

Gard provencal, proximité Uzès, àl. villa 6p., tt. conf.,
grd. jard. clos, pisc. priv., terr. ombragée. 010-
65.89.75 - 0479-87.55.54. (V45768)

Côte d’Azur, Menton, appart. plein sud, impecc. à 1m
de la plage, vue imprennable, sans vis-à-vis, à prox.
des commerces, air cond. 010-65.53.63 - 0476-
49.00.94. (V45717)

Calvisson, Gard, mais. 6p. 2ch., tt.éq., ds résid.,
2pisc. int.-ext., terr.multi sports, anim. enfts. et soir,
sit. except., sauf du 9 au 23/4 et 2 au 30/7. 064-
33.70.61 - 0499-18.69.96 (V45771)

Appt. 4p., golfe de St-Tropez, gde. terr., vue mer, ent.
rénov. et éq., l-v., tv, ds. resort pierre et vac., pisc.,
anim., tennis, 2km mer. 0494-70.84.57 -
valerie.guillemain@skynet.be (V45713)

Port Leucate (Aude), mais. 4/6p., tt. conf., avril à
juin et 13/8 au 27/8 + sept. 063-38.63.62 - 0495-
50.1.40 - http://membres.lycos.fr/schiltzlocations/
(V45708)

Côte d’Azur, tb. appart. 4p., tt. conf., pisc., park. priv.,
terr., proche mer/mont., prix mod., photos et infos.
083-21.21.46. (V45854)

Côte d’Azur, Bormes, àl., 400m de la plage, appt.
2/4 p., 1 ch., liv., sdb, terr., gar., mai, juin, du 1er au
10/7, du 26/7 au 7/8, pas d’animaux. 04-226.65.94 -
0478-69.49.88. (V45742)

Ardennes, maison 4ch., équip. complet, w-e. 100
EUR ou sem. 300 EUR. 082-61.12.70 ap. 18h.
(V45649)

La Panne, appart. tt. conf., vue lat. sur mer, 20m
plage, 4p., 4e. ét., prix sem., quinz. 067-33.90.28 -
0473-55.71.14. (V45653)

La Panne, appt., àl., face mer, 6/8 p.,2ch., spacieux,
lumineux, près du centre. 0479-32.75.55.
(V45755)

La Panne, appart. vue mer, centre, 2ch., 2 salles
d’eau, 2 terr., cuis. sup. éq., pas d’animaux, gar., vé-
los., prox. comm., ttes. périodes. 0494-81.21.47 ou
067-33.10.14. (V45656)

Détente en Ardenne/Bohan, ch. d’hôtes, 80 EUR.,
2nuits + déj., 2personnes, loue gîte 8p. 061-41.40.17
- http://lattergaherisson.skyrock.com (V45612)

Ostende, Mar., àl., w-e, sem., ms., studio, 4p., tt.
conf., digue vue côté soleil, luxueux. 059-80.89.44
- 0478-44.74.18. (V45657)

#Villégiature (France)
Côte d’Azur, St-Aygulf, villa 8p., pisc., grde. terr., vue
mer, jard. clos, park. 085-84.24.59 - 0475-31.27.18.
(V45863)

Méd., Barcarès, appt., 2ch., accès dir. mer, terr.,
park. priv., tv, l.v., Pâques, ms. svts - qz., phot.,
site/dem. 061-26.61.20 - 0479-56.04.93. (V45874)

Côte d’Opale, Merlimont plage, appt., rdch., 2 ch.,
sdb., liv., terr., sup. éq., gar., repos garanti. 0478-
27.49.77. (V45654)

Normandie Calvados, 50m plag, mais. 4/5p., avec
jard. clos, bbq, cuis.éq., l-v., m-o, liv., 2ch., sdb.,
tt.conf., àl. tte l’année, sem, we. 04-226.41.54 -
0496-07.70.44 - mariefuger@hotmail.be
(V45909)

C. Azur Cassis Calanques, appt., bord mer, vue pa-
noramique. 064-33.43.35 - www.cigale.be
(V45871)

Provence, Verdon, villas et gîtes avec piscine, 
www.immodere.com/varcamdobb.php - 0033-
682.40.88.78. (V45870)

Lot (Sousceyrac), àl., juill.-août, mais. 6/8p., pisc.,
grd, calme, à 1,5km de comm., restaurants. 0476-
88.15.16 - 0475-42.36.01. (V45869)

Var, 3kms mer, vue vignes, terrain 60a, oliviers et
pins, villa 5ch., 3sdb., pisc. priv., 12m/6, Bandol.
0478/62.67.59 AP 20h (V45878)

Provence, rég. Salon-Eyguières-Les-Baux, appart.
2ch., tt. conf., 72m2, petit village, park. priv., pas
d’animaux, 275 à 325 EUR/sem. 0497-02.05.09.
(V45864)

Vosges, La Bresse, appart. tt. conf., 3-6p., sem. ou
w-e., idéal pour rand. ski, vtt., cave. 0476-65.44.78.
(V45812)

Auvergne, Cantal, Alleuze, pt. village, promen., riv.,
pêche, act. naut., mais., tt. conf., jard., bbq, park.,
375 EUR/sem., 700 EUR/qz. 085-51.26.74.
(V45662)

Dordogne, Quercy, maison de caract., 4p., commod.
ttes proches, loc./sem: 240 à 290 EUR. 0476-
42.11.45. (V45697)

St-Etienne du Grès, Provence, maison type, 2 jours,
2 adultes et 2 enfts. moins de 12 ans. 04-
90.49.11.27 - 06-74.87.09.94 - 06-19.57.58.71
(V45856)

Provence, Var, villa 6p., tt. conf., grd. jard. priv.,
moins 1h mer, mai, juin, sept., 800/900 EUR/sem.
0479-63.33.56. (V45726)

Lot/Dordogne, mais. typique en pierres dans vil-
lage, 3ch., 2 sdb., 30 min Rocamadour, loc. juin -
sept.: 370/450 EUR/sem. 0479-63.33.56.
(V45802)

Uzès-Gard, entre Nîmes et Avignon, maison 4/6p.,
2ch., ds. rés. + pisc. www.bastide56uzes.net -
0496-12.06.46. (V45815)

Bretagne, Finistère, Plouguerneau, 100m mer et
crique, côte nat., sauv., découpée, petites îles, cli-
mat contre allergies, coin du homard, tourteaux,
mais. àl. 0477-27.65.14. (V45803)

Menton, Roquebrune, appat. 1ch., 2 terr., tv., dvd.,
prox. mer, mag., SNCF, bus, loc. qz., mois, 750
EUR mois hiver ds. pt. immeuble 2e. étage, asc.
0474-56.97.80 - roquebrune.wordpress.com
(V45817)

Côte d’Armor-Trebeurden, appart. de charme 2-4p,
proche plages et commerces, rdc. avec jardinet,
terr., à voir sur www.flv.fr - réf. F14984N1. 0476-
42.53.59. (V45816)
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Offres de service

LE CETRI ASBL À LOUVAIN-LA-NEUVE
RECHERCHE (H/F):
>des traducteurs bénévoles
expérimentés de l’anglais ou l’espagnol vers le
français, pour la collection Alternatives Sud
(maximum 1 ou 2 traductions de 40.000
signes par trimestre) - excellente capacité de
rédaction et souci de la finition.

Envoyez vos coordonnées par mail à
duterme@cetri.be 

VIE FÉMININE RECHERCHE (H/F):
>des bénévoles
à Bruxelles, Anderlecht, Molenbeek, Schaer-
beek et Laeken, pour accueillir, peser et mesu-
rer des enfants de 0 à 6 ans lors de consulta-
tions agréées par l’ONE – respect de vos
disponibilités et accès gratuit à diverses for-
mations.

Rens.: 0498/05.21.32, H. Detroz.

MÉDECINS DU MONDE RECRUTE DES
BÉNÉVOLES (H/F):
>médecins et psychologues
cliniciens

pour des consultations gratuites pour les sans
abri, demandeurs d’asile, sans papiers...dans
son centre d’accueil CASO à Bruxelles – mini-
mum une fois tous les 15 jours en journée par
tranche de 3/4h - expérience professionnelle
antérieure requise.

Plus de détails sur www.medecinsdumonde.be
Rens.: Ann Saunders, rh@medecinsdumonde.be
ou 02/648.69.99.

#Auto
AV: Scooter électr., Shoprider Vermeiren, ét. im-
pec., trb. modulable, éq. original compl., ach. 3300
EUR., vend 1200 EUR. 056-39.03.39 de 9 à 11h et de
14 à 19h. (A45882)

AV: 2 velos enft. (fille ou garç.) de 5 à 9 ans, bon
état, 30 EUR/les2. - 081-61.41.04 (A45813)

#Camping
AV: caravane Caravelair Antares 390, 2002, avec
auvent et solette + accessoires divers, prix: 3.750
EUR, état impeccable. 0484-67.33.00. (C45792)

Caravane, Château 400 t., 1993, wc, douche,
chauff., ét. impec., c.t. ok - 9/10, 3000 EUR. 0478-
31.30.96. (C45881)

AL: côte d’Azur, Le Muy, Var, mobilhome 4p., tt.
conf., tv, m-ondes, camping 3 étoiles, pisc., à vendre.
04-263.19.13. (C45831)

#Divers
Dame élégante cède nbrx. vêtements T44, ttes.
saisons, à prix dérisoire + pulls et veste cuir J.H.T., L
et XL. 04-252.49.33 Liège. (D45810)

AV: gar. préf. struct.métal. dalles beton 5,2x2,5 à
dém. 520E, tabl. circuit trains Marklin, 60E + cof-
frets, wagons, loco, neufs etc… vitro Siemens, 60E,
2 col 4HP  175W, 55E 02-245.52.71. (D45894)

AV: un fauteuil releveur électr., marque Everstyl,
très bon état, 300 EUR. 071-47.01.49. (D45806)

Hergé, Tintin, Quick et Flupke, Petit xxème, etc…
j’expertise gratuitement tout Hergé etc… chez vous
ou chez moi, sans aucune obligation de vente. 02-
653.47.16 - 0486-90.70.27. (D45553)

Billard franç. carambole, marque Van Laere,
chauffé, dim: 2,30m, vendu avec luminaires, billard
d’occasion en très bon état. 067-33.90.35 ap. 18h.
(D45892)

AV: fauteuil relax électr. récent, 2008, bon état,
500 EUR. 081-44.51.14 - 0473-76.62.29. (D45901)

Jackpot américain (5 fenêtres) 1970 bon état:
800E, mach. à tricoter Brother KR850 bon état +
200 pelotes laine: 100E, 4 jantes de 15” sablées
(Seat-VW): 30E. 069-78.13.00. (D45739)

Dame, cherche cannes anc., bijoux de fantaisie anc.,
argenteries, caves à liqueurs. 02-344.85.31.
(D45667)

Cse. retraite, matériel de kiné à vendre. 060-
21.36.68. (D45712)

AV: tv + vidéo + cassettes, W. Disney, tt 70 EUR.,
synté-casio-ca-100, 70 EUR. 02-345.60.24. (D45872)

Cherche livre “Les Vieux” Jacques Brel, illustré par
Gabrielle Vincent, paru chez Duculot en 1990. 
jeanluc.giard@skynet.be - rue Notre-Dame 43 -
5650 Walcourt. (D45859)

AV: Rég. Arlon (Etalle) mat. puéricult., pouss.,
canne, lit de voy., sac de couch., ch. hte, vélo tor-
pedo, mat. + housse, tour de lit, tr.b. ét., phot. disp.
sur dem. 0494-67.67.49. (D45886)

Achète tableaux peinture, sculptures, objet etc… de
Pol Bury et Marcel Marien etc…me déplace, sms ok.
0498-14.14.30. (D45720)

Garnisseur en fauteuils, travail à l’ancienne, tissu,
cannage, rempaillage, Maison Didot à Mozet. 081-
40.04.80 ou 0497-28.48.16. (D45613)

AV: fauteuil de relaxation électr., tissus bordeaux,
dossier et repose pied indép., arrêt à tt. niv., tt. en
parfait état, 250 EUR. 02-380.94.42. (D45839)

AV: vélo Athlétic neuf, Sean Time, distance calories,
85 EUR à discuter. 0497-90.66.97 ap. 20h. (D45876)

AV: L’illustration reliures en cuir, 1908 à 1913 et le
Patriote Illustre de 1923-1924, prix à disc. 02-
779.06.57 apr. 18h. (D45867)

Amateur, paie gros prix vins + champagnes, ttes.
quantités, me déplace pour 1 bouteille, paie cash à
l’enlèvement. 02-415.95.18. (D45866)

AV: Poêle maz., Deville, revis. réserv. incorporé +
cuve, 1000L, 250 EUR., ch.à.c. complète, 100 EUR.,
20 pièces de tissus pour cost. H., mant., robe,
jupe,… 50 EUR. 0478-26.10.41. (D45887)

#Emploi
Couple 60a., B, cherche h/f pr. compagnie vie de fa-
mille, honoraire à voir, Bruxelles. 02-347.41.17.
(E45836)
Liège, cherche dame de confiance pour garder 2
enf., (3 mois et 2 ans), 2 jours/sem., (lundi et ven-
dredi). 0498-08.97.66. (E45904)

Homme, exp., cherche travail de maçonnerie, carre-
lage, spécialiste maçonnerie, pierres, travail soigné.
0472-39.69.18. (E45903)

Dame B, 60a., bonne présentation, cherche aide
soignante, pers. âgées, int. ou ext. 02-347.41.17.
(E45835)

Puéricultrice, accueillante, autonome, reconnue
ONE, accueille enfts. de 0 à 3 ans, horaires souples.
Comines. 0474-59.16.63 - 056-33.33.58. (E45905)

#Immobilier
La Panne, vend studio meublé 1990, prox. mer,
35m2, liv., cuis. éq., sdb., ch., terr., park., cave,
130.000 EUR. 081-74.48.45. (I45811)

#Location
Espace entièr. rénov., 80m2, pr. activités de déve-
lopp. pers. ou pr thérapeutes, commodités, Inter-
net, park. aisé, proche axes rout., 0474-50.90.93 -
www.lagrangeapapier.be (L45744)

Dame ch. ds mais. occup. par pers. âgées ou seule, 1
ch. + sdb. + cuis., rends menu serv. + présence, endr.
calme, env. Liège, préf. Rocourt. 0471-28.19.07.
(L45890)

Durbuy, Bohon village 12, à l’ann. ou en résid., appt.
ét. compl. d. maison, entrée indép., parterre,
cuis.éq., sal., liv., sdb., buand., 2ch., 2 faç., belle vue
plein soleil. 0495-49.57.76. (L45672)

#Mobilier
AV: petit bar en chêne massif + étagère à verres
avec éclairage, 400 EUR. 071-47.01.49. (M45807)

AV:cse décès, 1 lit élect. 1p., + 1 mat. 2xl, 1 faut. relax,
2 s.à.m., 1 sal., 2 ch.à.c., phot. par mail si nécess.
064-44.46.01. (M45907)

Superb. mble. vitrine finit. hêtre neuf, 210x75x40,
ach:549E, vend:250E, mble. tél. en chêne 2 tir.,
50E, 2 sommiers lattes 1p., 12E, 3 lots de 4 chaises,
prix à discuter. 065-34.92.11 Mons. (M45875)

AV: sàm. en chêne, fabr. artis., table 3mx0,98, ar-
moire 2,60x0,50x1,30, armoire 1,10x0,45x1,16, 10
chaises cannelées, val.: 6.000 EUR., vend: 2.000
EUR. 0477-95.05.49. (M45558)

Table de jeu pliante anc. acajou: 350E, garde-rob.
en orme 2p.: 150E, bonheur du jour 2p, 2 tir.: 100E,
lustre bronze massif (6 globes fermés) 700E, che-
val bois bascule: 100E. 069-78.13.00. (M45738)

#Villégiature (Belgique)
Middelkerke, chalet 5p., sal., cuis., sdb., 2ch.,
Pâques, Asc., Pent.: 210E/s. ou 40E/j., juill-août:
280E/s. 083-65.56.98 - 0479-75.85.93. (V45860)

La Panne, Esplanade, 150m mer, appart. 2ch., tt. ré-
nov., gar., 2 bains, libre mars, début avril, mai, juin +
après 15/09. 0472-26.54.48. (V45848)

Rochehaut, appart. 4 à 8p et studio ds. fermette, tt.
conf., jard., vue Semois, w-e., sem. 061-46.40.35 -
www.lafontinelle.be (V45843)

Coxyde, appt., 1è ét., vue lat. mer, 50m digue, rox.
dunes, ps d’anim., 4/6p., sdd., wc sép., cuis.éq., m.o.,
grd. liv., tv, dvd, w-e, sem.-qz. m. 0474-72.28.39 -
serge.raes@base.be (V45842)

AL ou AV., La Panne, studio 4p., tt. conf., vue s/mer,
pisc., w-e., sem., mois, année. 063-38.50.45.
(V45841)

Ostende, appart. 100m2, 2ch., 5 min. plage, ttes.
commod., juill. + août, 475 EUR/sem., possib. w-e.
060-31.28.87. (V45833)

La Panne, calme, vue mer, appt. 4p., 1ch., sdb., cuis.
éq., tv, 2 terr., park., 55 EUR/nuit, cond. spéc. longue
pér., pas d’animaux. 0477-86.09.83. (V45880)

La Panne, studio mod., prox. mer, dunes, tv, park.
int., sem.-qz-ms- autres pér., conf. 081-74.48.45.
(V45873)

Ostende, àl., petit studio, 50m digue, sem -qz -
mois, ttes. périodes. 04-263.42.60 - 0476-
56.60.78. (V45837)

Lacs de l’Eau-d’Heure, gîte rural de rêve, 3 épis,
jusq. 9p., 3ch., 2sdb., cuis. sup. éq., f.o., idéal rando,
vélo, sp. nautiq., équit. et pètanq/place. 0477-
79.67.71 - www.giteletilleul.be (V45896)

Frontière de l’ard. bleu à Blégny, pte. mais. mblée., isolée av.
jard., 2-4p., anim. admis, 150E w-e., 250E/sem., 1000E/mois.
www.lapetitemaisondanslaprairiedupaysdeherve.be
(V45834)

La Panne, appart. 4p., au centre et à 50 m de la mer,
tv., asc., ttes. saisons, àpd. 170 EUR/sem. 0477-
82.37.13. (V45852)

Nieuport-Bain, appart. 2p. soigneuses + 3 enfts.,
accès direct digue-plage, état impecc. 0476-
66.45.46 - 019-32.78.21. (V45826)

Coxyde digue, appart. rénové, 5è ét., 4 p., 2 ch., sdb.,
5e. ét., wc, cuis., liv., v. mer, mai, juin, sept., hss. 360
EUR/sem., juill. 500 EUR/sem. 0477-95.10.78.
(V45851)

Coxyde, sem.-qz., appart. 2ch. rdc., 4-5p.+ lit d’ap-
point+lit bb., sdb avec douche, pas animaux, 100m
digue et dunes, mars à fin octobre, prix svt sais. 
0495-24.61.93 - delfossegilles@skynet.be 
(V45855)

Blankenberge digue, appart. 2ch., tt. conf., 3e ét.,
aussi à l’année, pr. couple retraité. 0476-77.88.29.
(V45838)

Coxyde, appt. mod., 50m. centre, 2ch., 4/6p., parf.
éq., sdb., wc, cuis., l.v., tv, balc., asc., pl. vélo, we-
sem.-qz.-mois. 0495-57.83.14. (V45673)

Doische (entre Sambre et Meuse), gîte, 2ch., tt.
conf., we, sem., campagne, forêt, ravel, vélos, pisc.
été ds jard. 082-67.80.30. (V45885)

Coxyde, digue de mer, appt. tr. soign., 2e. ét., 2/9p.,
2ch., tt conf., tv, lv., balcon. 063-57.23.71 -
http://perso.infonie.be/locapart (V45818)

La Panne, appart. 4p., face mer, 1ch. + divan-lit, liv.,
tv., sdb., cuis.éq., park. ss. ter., pas d’animaux, non
fumeurs, loc. sem. 0478-29.17.87. (V45888)

La Panne, face à la mer, studioavec coin à dormir, tt.
conf. + gar., au centre de la digue et près des com-
merces, animaux non admis. 04-257.64.34 - 0474-
04.28.96. (V45825)

Anniversaire en famille, séjour de détente vac. à
Poupehan s/Semois, 2 appt. grd. conf., 2-17p., pisc.
couv. chffée. tte. l’année. www.closdumousty.be -
061-25.66.00. (V45906)

Chiny (Gaume-Semois), jolie et spacieuse villa
équip., cap. 8p., loc. w-e. et sem. 0479-46.54.70 -
http://chinylocation.e-monsite.com (V45889)

La Panne, appart. 1ch. 4p., 1er ét., digue, vue latér.,
50m centre, prox. comm., pas d’animaux, ttes. pé-
riodes. 083-21.72.93 - 0494-90.19.65. (V45819)

Westende centre, coin digue, raviss. appt., tt. conf.,
libre sem. carnaval, pt animal bienvenu, facilit. ac-
cès handic. 0478-42.71.13 - 071-36.69.56 - 
neuvillemichele@hotmail.com (V45883)

La Panne, studio tt. conf., vue/mer, 100m plage,
calme, park. gratuit. 068-28.49.71 - 0479-
52.90.24. (V45857)

Middelkerke digue, appt. lux. 130m2, 8p., 3ch., sdb.,
sdd., 2 wc, cuis. sup. équ., gar., w-e, sem., qz. 080-
67.94.02 - http://users.skynet.be/vacances-mer
(V45699)

Ard. Prox La Roche, ch. d’hôtes et gîtes, 2-10-20p.,
endr. calme. 084-34.44.31 - www.gitesdavid.be
(V45747)

St-Idesbald, digue, appt., ent. rénov., 2è ét., 4p., 1ch.,
liv., tv, dvd, canapé lit, cuis. sup. éq., sem. - qz. 0477-
37.83.23. (V45782)

Week-end de détente en Ardenne, Alle/s/Semois,
en appartement meublé, pierres du pays, pleine na-

//Intersoc family//

>> Infos et réservations au 070/23.38.98. de 8h à 18h
(le samedi jusqu’à 13h) ou sur www.intersoc.be 

Alliant un confort certain aux joies et activités de la vie en plein air et ce, pour un coût particulière-
ment abordable, la formule du mobile home séduit de plus en plus de familles. Intersoc propose à nou-
veau, cet été, cette formule d’hébergement en plein air à VIAS.

Des vacances d’été en plein air à Vias Méditerranée

LIC A5654/LIC 7013

Au Vacanciel “Les Cigales”, six hectares d’un
site ombragé vous accueillent pour un séjour à
la découverte du Languedoc.
Les mobile homes (4 à 5 personnes) se compo-
sent :
- d’un séjour avec kitchenette équipée et ban-
quette convertible en lit d’une personne, 
- de deux chambres à coucher (une avec lit dou-
ble et l’autre avec 2 lits individuels),
- d’une salle d’eau avec lavabo et douche,
- de toilettes séparées,
- d’une terrasse couverte avec mobilier de jardin.

Pendant les vacances scolaires (du 26 juin au
3 septembre): 
- clubs enfants: junior (7/10 ans), préados (11/13
ans), ados (14/17 ans). 
- palette d’activités proposées par l’équipe d’animation Vacanciel : mini-foot, pétanque, tournois sportifs, aquagym,
volley, jeux aquatiques…
A votre disposition: piscine, aire de jeux pour enfants, mini-golf, ping-pong. Toutes les soirées sont animées.

Une idée des prix pour la location d’un mobil home? 
En mai ou juin : 259 EUR par semaine ou 385 EUR pour deux semaines.
Du 3 au 10 juillet : 525 EUR par semaine. Prolongation d’une semaine pour seulement 224 EUR.
Du 21 au 28 août : 392 EUR par semaine.
Faites une simulation de prix sur note site Internet.

Même formule : encore quelques logements disponibles :
• à Plœmeur – Au Vacanciel “Belle Plage”
• à Argeles – Au Vacanciel “Les Pingouins”

LA SCRLFS ESPACE SANTÉ RECHERCHE (H/F):
> un employé polyvalent
CDI – temps plein.
Fonction :assurer le service après-vente auprès
des patients - contacts avec les fournisseurs - li-
vraisons de matériel.

Profil : diplôme d’électromécanicien ou équiva-
lent - permis de conduire B - sens de l’organisa-
tion et bon contact social – capacité de travail
en équipe et de manière autonome - flexible aux
horaires - déplacements sur le territoire Hai-
naut Picardie.

Plus de détails sur www.mc.be 
Envoyez votre candidature dûment motivée avec
CV et photo avant le 11 mars à jean-
yves.favier@mc.be ou Jean Yves Favier, rue Saint-
Brice 56 – 7500 Tournai.

LE SEGEC ENGAGE (H/F):
> un responsable en énergie
pour son service infrastructure scolaire.
Profil : bachelier en construction, ingénieur in-
dustriel, ingénieur civil, ou architecte, avec spé-
cialisation dans le domaine énergétique.

Plus de détails sur 
http://enseignement.catholique.be (SeGEC)
Envoyez votre candidature avec CV pour le 18 mars
au plus tard à Emmanuelle Havrenne, Secrétaire
générale du SeGEC, av. Mounier 100 - 1200
Bruxelles - emmanuelle.havrenne@segec.be

LA CLINIQUE SAINT-LUC DE BOUGE
RECRUTE (H/F):
>des bacheliers en soins
infirmiers ou infirmiers brevetés
>des infirmiers au bloc opératoire
>des infirmiers spécialisés en
siamu

CDI – temps plein ou temps partiel – entrée
immédiate.
Plus de détails sur www.slbo.be
Envoyez votre candidature avec CV à
ressources.humaines@slbo.be ou Clinique Saint-
Luc, rue Saint-Luc 8 – 5004 Bouge.

LES GÎTES D’ETAPE DU CBTJ ENGAGENT
(H/F):
> un employé administratif
polyvalent

pour le service réservations - 
temps plein – contrat de remplacement
min. 3 mois – statut ACS – engagement
pour le 4 avril.
Profil : parfait bilingue Nl/Fr. – maîtrise informa-
tique (word, excell, internet) – esprit d’équipe et
autonome – la connaissance en législation so-
ciale est un atout.

Envoyez votre candidature pour le 15 mars à A.
Blampain, CBTJ, rue Van Orley 4 – 1000 Bruxelles
ou info@gitesdetape.be 

LE SECRÉTARIAT NATIONAL DES MUTUALITÉS CHRÉTIENNES 
À BRUXELLES RECRUTE (H/F):

> un chargé de projets 
et rédacteur web

Envoyez votre CV et lettre de motivation 
pour le 18 mars au plus tard via 
le site Internet : www.mcjobs.be

YOUR CAREER
Prendre soin des autres, c’est aussi soigner votre carrière

Vous trouverez la liste complète
de nos offres d’emploi sur
www.mcjobs.be

LE FOYER NAMUROIS, SOCIÉTÉ DE
LOGEMENT SOCIAL, RECRUTE (H/F):
> un directeur gérant
Procédure de recrutement avec épreuve
écrite organisée par la SWL.
Rens.: yves.rondia@le-foyer-namurois.be.
Envoyez votre candidature avec CV et motivation
pour le 14 mars au plus tard à Baudouin Sohier, Pré-
sident du CA, rue des Brasseurs 87/1 - 5000 Namur.

O F F R E S  D ’ E M P L O I
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Il est frappant de constater à quel point les
médias portent de l’attention aux prouesses
des entreprises, des banques, à leurs résul-
tats financiers ou spéculatifs ou encore aux
gains insolents des stars du sport, du busi-
ness ou du monde du cinéma.
Pourtant, loin de cet étalage du
petit monde des happy few, la
société réussit à s’organiser
pour assurer - à tous - un hori-
zon stable et sûr. Cet exploit est
le fruit de notre système de pro-
tection sociale, complexe mais
efficace, allouant chaque an-
née plus de 90 milliards d’euros
en prestations sociales. De ré-
centes brochures publiées par
le SPF Sécurité Sociale retracent toute la “ri-
chesse” de ce système (voir page 4). Le rap-
pel est pour le moins salutaire.

Quelques chiffres
La sécurité sociale est financée par la solida-
rité de manière obligatoire et en fonction des
revenus du travail. Tous, un jour ou l’autre,
nous en bénéficions: en cas de maladie, de
chômage, d’invalidité, au travers des alloca-
tions familiales, après un accident du tra-
vail… La maladie, l’avancée en âge, la perte
de revenu s’appréhendent avec, au moins,
cette garantie. Et nous sommes nombreux à
en bénéficier : 2,5 millions d’enfants, 2 mil-
lions de retraités, 890.000 bénéficiaires
d’une allocation de chômage, 264.000 inva-
lides, 296.000 handicapés, 1.400.000 per-
sonnes hospitalisées par an… Ces presta-
tions sont garanties quelle que soit la situa-
tion économique du pays ; elles permettent
de traverser les crises et les aléas de la vie. Au
total, cela représente plus de 90 milliards
d’euros de prestations sociales - soit 26,8%
du PIB, un niveau de dépenses légèrement
supérieur à la moyenne européenne.

En évolution constante
En outre, la protection sociale permet d’ac-
compagner les changements économiques,
démographiques et sociétaux. Ainsi, en pé-
riode de crise, des mesures telles que le chô-
mage économique temporaire viennent en
renfort pour éviter des licenciements et la
perte d’expertise et de connaissance. D’au-
tres exemples ? La réduction de certaines co-
tisations sociales, pour essayer de favoriser
l’emploi des jeunes et des travailleurs peu
qualifiés. Le crédit-temps, les congés pour
soins palliatifs ou assistance médicale, l’ex-
tension du congé de maternité : autant de
nouvelles prestations permettant aux per-
sonnes de s’intégrer, d’améliorer leur bien-
être, de profiter d’un meilleur équilibre entre
la vie professionnelle, la formation et le ser-
vice aux autres. De même, l’assurance soins
de santé obligatoire est constamment adap-
tée pour intégrer et rembourser de nouveaux
traitements, médicaments ou examens de
diagnostic.

Certaines prestations sociales sont aussi re-
valorisées afin de maintenir le pouvoir
d’achat des personnes, de faire face à l’évolu-

tion du coût de la vie et à celle des salaires. On
peut citer la revalorisation de toutes les pen-
sions et indemnités, le relèvement des mi-
nima, les adaptations au bien-être, l’élargis-
sement des possibilités de cumul entre les re-

venus d’une activité profession-
nelle et ceux d’une pension ou
d’une indemnité.

La protection sociale s’adapte
ainsi constamment aux évolu-
tions des techniques et des be-
soins de la société. Par la solida-
rité, elle organise une certaine re-
distribution des richesses ; elle
offre des services et des possibili-
tés d’épanouissement person-

nel ; elle permet la cohésion sociale et contri-
bue au développement humain de la popula-
tion belge.

Levier pour le développement humain
Face aux défis posés par le vieillissement, le
déficit des finances publiques, la concur-
rence internationale, notre système de pro-
tection sociale devra cependant être encore
adapté. Certains entendent par là : diminuer
la protection sociale. Ce serait une erreur. Il
faut, au contraire, la renforcer et l’adapter
pour en faire un levier de développement hu-
main.

Ainsi devrait-il en être par exemple du méca-
nisme de prépension : il devrait permettre
l’aménagement des fins de carrière et l’aug-
mentation du taux d’activité des travailleurs
âgés mais selon un temps de travail adapté.
D’autres idées ? Renforcer la solidarité du fi-
nancement de la sécurité sociale en amenant
la contribution des sources de revenus mobi-
liers et immobiliers. Ou encore renforcer le
premier pilier que constituent l’assurance
soins de santé obligatoire, les pensions lé-
gales, les indemnités d’invalidité, les alloca-
tions familiales, en réduisant le traitement
fiscal avantageux accordé aux assurances
groupe offertes aux travailleurs salariés et les
assurances privées individuelles.

Attention, ces renforcements doivent aussi
être accompagnés de politiques actives pour
réduire les coûts de la mobilité, limiter les
suppléments d’honoraires médicaux, réguler
le prix en maisons de repos, restreindre les
coûts scolaires, soutenir les réseaux de soins
informels… Car, à quoi servent de meilleures
indemnités ou remboursements, si parallèle-
ment les coûts des soins ou de la vie ne font
que croître ?

Crise économique, mondialisation, insta-
bilité politique… Notre système de protec-
tion sociale continue à nous protéger
contre les aléas de la vie. Sa force tran-
quille nous rassure. Investir dans la pro-
tection sociale, c’est l’investissement le
plus rentable qui soit en développement
humain.

Editorial

Hausse des bénéfices des entreprises, épidémie de grippe, valeurs boursières re-
muantes, crises financières et bulles immobilières, fusions et fermetures d’entreprises,
évolutions démographiques et instabilité politique… La mer est agitée et pourtant un
paquebot au long cours, la protection sociale, poursuit sa route. Elle offre sécurité et
stabilité à tous.

La force tranquille 
de la protection sociale

Jean Hermesse // Secrétaire général

©
 A
-M
 J
ad
ou
l

A C T U A L I T É

// Graines germées
Le mercredi 16 mars à 20h, Li Cramignon organise
une conférence "Les graines germées, un extraordi-
naire potentiel d'énergie !". Prix : 7 EUR.
Lieu : 13 rue Verte Voie – 4890 Thimister. 
Rens. > 087/44.65.05.

// Rapports Nord-sud
Le mercredi 16 mars à 20h, aura lieu une confé-
rence de l'Atelier du Voyage sur le thème "Et le
Nord inventa le Sud" par Christian Gratalou, profes-
seur à ParisVII. Prix : 7 EUR.
Lieu : 28, rue François Libert - 1410 Waterloo.
Rens. > 071/72.83.55 • info@latelierduvoyage.be

// Rythme de vie en ville
Le jeudi 17 mars de 12 à 14h, l’Observatoire de la
santé du Hainaut organise une conférence "Villes
lentes ou Cittaslow".
Lieu : 1, rue St-Antoine – 7021 Havré.
Rens. > 065/87.96.00 •
http://observatoiresante.hainaut.be

// Adolescence
Le jeudi 17 mars à 20h15, Les Grandes conférences
Liégeoises organisent en collaboration avec le CHU
de Liège une conférence : "Est-il encore possible
d'être adolescent aujourd'hui?". Prix : 8 EUR.
Lieu : 2, esplanade de l'Europe – 4020 Liège.
Rens. > 04.221.93.63 • www.gclg.be

// Spectacle en langue des signes
Le jeudi 17 mars à 20h, l'asbl Passe-Muraille en col-
laboration avec la Compagnie enchantée présente
"Si Tom Sawyer m'était conté,… avec les doigts !", un
spectacle sur le lien entre musicalité et surdité. 
Lieu : 2, rue des Caches – 7000 Mons. Prix : 8,50 EUR.
Rens. > 065/77.03.70 • www.passe-muraille.be

// Vie et foi
Le WE du 19 au 20 mars, Agir en chrétiens informés
organise une session Vie et foi "Vers une pastorale
renouvelée des sacrements". Prix : 65 EUR.
Lieu : 10, place M. Brasseur - 6280 Loverval.
Rens. > 02/218.54.47 • www.aci-org.net

// Partage de savoirs
Le samedi 19 mars de 14h30 à 17h30, le Ceppecs
propose une conférence d'Olivier Ferrand : "La crise
de l'espace public de la connaissance". Prix : 10 EUR.
Lieu : 111, rue de la Poste – 1030 Bruxelles.
Rens. > www.ceppecs.eu

// Scolarité en Finlande
Le samedi 19 mars à 11h, l'asbl Probio a invité Ma-
dame Anttila, directrice d'un lycée à Helsinki pour
parler du système scolaire finlandais.
Lieu : 29, rue Vautier 29 - 1000 Bruxelles.
Rens. > 02/627.42.44 • http://www.probio.be

// Livres religieux
Le samedi 19 mars et du lundi 21 au vendredi 25
mars, le Centre Maximilien Kolbe organise sa foire
annuelle du livre religieux.
Lieu : 12, rue du Prince – 4800 Verviers.
Rens. > 087/33.84.22 •
www.centremaximilienkolbe.be

// WE gastronomique
Du 8 au 10 avril, le domaine de Nivezé à Spa, maison
de convalescence et de vacances de la Mutualité
chrétienne organise son WE gastronomique de prin-
temps. Au programme : repas gastronomique, en-
trée aux thermes de Spa, visite de la ville.
Prix : 175 EUR, membre MC - 210 EUR, non-membre.
Rens. > 087/79.03.13 • 087/79.00.00 • www.niveze.be

// Violences aux femmes
Jusqu'au 24 mars, La Maison du Livre propose une
exposition de peintres, sculpteure, photographe,
cinéastes et poètes, intitulée "Gladiateures", des
dialogues entre artistes pour témoigner contre les
violences faites aux femmes. 
Lieu : 24/28, rue de Rome – 1060 Bruxelles.
Rens. > 02/543.12.21 • www.lamaisondulivre.be

// Concert classique
Le vendredi 25 mars à 20h, le Séminaire de Tournai
organise un concert classique au profit d'un centre
d'accueil de jour pour jeunes handicapés moteurs à
Bogota en Colombie. Prix : 12 EUR.
Lieu : 28, rue des Jésuites – 7500 Tournai.
Rens. > 0478/73.10.66.

// Concert caritatif
Le vendredi 25 mars à 20h, un concert sera donné
par le collectif Musiques de films au profit de l'asbl
Infirmiers de rue. Prix : 30 EUR.
Lieu : l'église du Chant d'Oiseau, Parvis des Francis-
cains - 1150 Bruxelles.
Rens. > 02/762.68.03 • concert@infirmiersderue.be

// Bois et Habitat
Du 25 au 28 mars, aura lieu la 13ème édition du Salon
Bois et Habitat qui offre une vitrine complète de
toutes les déclinaisons du bois dans l'habitat.
Lieu : Namur Expo, 2 av. Sergent Vrithoff– 5000 Na-
mur. Prix : 8 EUR.
Rens. > www.bois-habitat.com

// Belgique en débat
Le lundi 28 mars à 20h15, Altercité présente un dé-
bat "Belgique : Les malentendus. Pourquoi est-il si
difficile de se comprendre?" Prix : 3 EUR.
Lieu : 1, bd du Jardin Botanique - 1000 Bruxelles.
Rens. > www.altercite.be

// Spiritualité
Le WE du 2 au 3 avril, le Centre de formation Cardijn
organise une formation : "La spiritualité : une vue de
l’esprit ou l’esprit en vie?" Prix : 55 EUR.
Lieu : La Marlagne, 26 chemin de Marronniers - 5100
Namur.
Rens. > 081/23.15.22 • www.cefoc.be

// Langue des signes
L'asbl Parthages organise à Grez-Doiceau des
stages de formation intensive à la langue des
signes pour débutants. Du 11 au 5 avril ou du 8 au 12
août, initiation élémentaire. Du 22 au 26 août, ini-
tiation pratique.
Rens. > 02/527.30.40 • http://www.parthages.be

// Ecole et surdité 
Depuis 2000, des classes bilingues d'immersion en
langue des signes permettent à des élèves sourds et
malentendants de suivre un cursus scolaire complet
en intégration à l'école Sainte Marie à Namur. Soirée
d'information à 20h les vendredis 18 mars (section
fondamentale) et 25 mars (section secondaire) à l'as-
sociation des parents d'enfants sourds (l'APEDAF).
Lieu : rue Van Eyck, 11 A -1050 Bruxelles
Rens. > 081/22.92.04 • www.ecoleetsurdite.be/

// Femmes et pauvreté
Du 15 au 26 mars on pourra voir l'exposition de photo-
graphies "Regards sur la pauvreté" de Christophe
Smets avec des textes de Céline Gautier au Grand Ma-
nège à Namur avant chaque représentation du spec-
tacle "Barbe bleue, espoir des femmes". Visites gui-
dées sur réservation (081/73.01.31)
Lieu : rue Rogier, 82 – 5000 Namur.
Rens. > 081/25.61.68

// Jardin naturel
Le dimanche 20 mars de 10 à 17h, l'équipe Nature au
jardin de Natagora propose une journée autour du
jardin naturel et sain à la Ferme Nos Pilifs.
Lieu : 347, Trassersweg – 1120 Bruxelles.
Rens. > 02/893.09.29 •
www.natureaujardin.be

// Radicalisme religieux
Le mardi 29 mars de 18h30 à 20h,l'Institut de re-
cherche en sciences psychologiques de l'UCL orga-
nise une conférence "Sommes-nous tous des fonda-
mentalistes? Psychologie du radicalisme religieux
ordinaire". 
Lieu : 10, place Cardinal Mercier – 1348 LLN.
Rens. > 010/47.45.47 •
nadine.didier@uclouvain.be

ça se passe

IL FAUT

RENFORCER 

LA SÉCURITÉ SOCIALE 

ET L’ADAPTER POUR 

EN FAIRE UN LEVIER 

DE DÉVELOPPEMENT

HUMAIN.


